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Séance du a mars. — La séauce s’ouvre à 11 heu
res et demie.

fille président : La discussion est continued sur 
le rapport de la commission des pétitions.

M. de Gerlache : ayant l’apparition des arrêté* do 
ioj5 il n’avait jamais été parle' sérieusement de ma
tières religieuses dan3 cette chambre. L’opposition 
était en général renfermée dans les questions de fi
nance , et elle se bornait à réclamer parfois assez 
fortement contre les atteintes portées à nos libertés 
politiques. On se ressouvenait du régime despoti
que auquel on venait d'échapper , on respirait, on 
remerciait le gouvernement du commencement de 
nen etre, dont il faisait jouir la nation. C’est assez 

vous dire que les actes qui ont changé cet état de 
? ?se® > et dont la nécessité n’a jamais été déinon- 

ee,]tarent une calamité pour le pays et une faute 
grave de la part du gouvernement. Tout était calme 

ors , quoiqu’on eut déjà bien des griefs : tout est 
P ein d inquiétudes aujourd’hui. D’abord on ne sen 

°Dte. , Portée de ces mesures /parce qu’elles 
h ni assezjlab'lement préparées et paillées, et puis, 

Plupart des hommes absorbés dans leurs occupa
is S 1°uî'lla,1®res ne s’avisent guère de critiqner 
teni loeS • U Souvernement que lorsqu’ils en ressen
ti ïi! lnooaveniens. R fallait une de ces mesures 
Privée, l?“1 c?Qtrarier les habitudes morales et 
Pour leur lm° P°,lde de ,l3rave9 pères de familles 
oitovena ®PPre,ldre a s’inquiéter de leurs droits de 
Parlemeni • 63 revendiqner. Mais enfin la question
Veinent n!'™ 6St d?venue nationale : de là le mou- 
lécessité U,Te,au 1QI s’opère autour de vous; de là 
ties ; de i?enera e,rnen*: seutie d’obtenir des garant 
de l'instn ?r.'S de liberté de la presse ! liberté 
plus fa ij0n ' /“O' ■ responsabilité ministérielle ! 
question eblme d exception ! et toutes ces grandes 

Au fond onst,lutl°nne!les soulevées à la fois, 
que celte cepcnda(lt il n’y a rien de plus naturel 
dise I rien6^606',?—11101'0'1.n a ’ quoiqu'on en 
est très ini 6. s™\tleux. ni de dangereux , et qu’il 
'lai ont pJUS,e d attribuer à des agitateurs. Cenx 
droit qui le! *eur reconi3 vers vous ont usé d’un 
il» l’ont fait1 ^ conc®d® Par lu loi fondamentale , 
ne »ont mal)611 lerrae8 convenables, et leurs griefs 
Point pour “ enj?mer?t <IQe troP fondds- U n’est 
5ui offensent ?aSfuatt5intes p,us vives ffue cel|es
5?°i tant de 3 ... .erte’ .des opinions. Voilà pour- 
^fforentsse r-Pet-ltl0nnalres aniraés de principes 
n’e» dc[nanj eilnisse,nî Pour vous adresser les mê- 
?.si devenue i 6 Perd efant commun , la défense 
le s’ bien aiiT001?1110!6“ ^e. raouvemeut général se 
la’fre impulsé 8C ,*/? du m*nistère , que si la pre-
J. ôté donnée „ ’ I lmPalsi°n sourde mais puissante 
°D’ PexnlljT lfs arrêtes de i8z5 sur Finstruc- 

l)ar le rejet de n a e,e" Réellement déterminée que 
j! Par le rmnn 3 ProPosition de M. de Brouckère 
°al’°n a coneiCaU ,Çroîe* de loi sur la presse , 

3?c é’un cornier U n° s’a§issail de rien moins 
Wté. COmbal a mort entre le ministère et la

S°ne^met;idelltS ,sont tellement définis 

miC°uPable au arc f,pou.rrait paraître indifférente
”Cent absndonnées à rBï ’ °Ù leS peines SOnt 

e oonveuable ,1’ a ! arbitraire qn’on n’a pas
fi^sscnient mécoun" le min^rn , où sont
iet >-iSr?,a,respon“ministe'-
ile U1 Par la nation ? >, Pouvait-il être ac-

a Presse, Il ,n(r’. i °Dl a ele dil sur la liberté
SD£r,t ** rappeler SV- l’âme

et la vie des gouvernemens constitutionnels et la 
meilleure garantie des autres libertés. L’opinion 
n est plus seulement aujourd’hui la force d’une na
tion , mais des nations ; il faut s’y soumettre et 
1 avoir de son côté si on ne veut l’avoir contre soi. 
Laissez-donc topinion libre, entièremant libre , et 
ne vous inquiétez que des actions qui troublent la 
société. Un journal , organe du gouvernement , rap
portait ces jours derniers quelques fragmens d’un 
ouvrage nouveau qui a paru à l’étranger , et puis 
il s écriait d’un ton satisfait : voyez comme nous 
avons eu raison de prendre nos'’précautions contre 
ces gens-la. Je ne connais point ect ouvrage , mais 
Ie réponds que si nons sommes condamnés à payer 
pour toutes les sottises que nous ferons , et encore 
pour toutes celles qne nous dirons , et puis pour 
celles que feront ou que diront les étrangers , le 
compte de nos iibertés sera bientôt fait. Ce systè
me , soit que le gouvernement l’ait adopté par dé
fiance de lui-même ou par défiance de nods, me sem- 
blejdéplorable ei impolitique.Si la liberté de la presse 
était bannie de tous les pays de l’Europe , elle de
vrait trouver son refuge chez nous. Je l’ai déjà dit, 
Messieurs, dans un pays où tout est différent , les 
langues , les habitudes , les intérêts commerciaux, 
et où il y a deux religions en présence , comment 
voulez-vous opérer cette fusion qui est le but de 
tous nos efforts , sans une tolérance générale et ab
solue ?

Je réclamai, dès l’origine avec quelques honora
bles collègues, contre les arrêtés sur l'instruction. 
Nous faperçumes d’abord la liaison intime qui 
existe entre la liberté' de l’instruction , la liberté 
religieuse et celle de la presse. Nous disions que 
pour être conséquens il fallait les admettre toutes 
ou les repousser loules ; que si l’on voulait donner 
une direction exclusive à l’enseignement , il fallait 
la donner aussi à la presse pour ne point perdre le 
fruit de ses peines.

Le droit de douner l’instruction à l’enfant, ajou
tions nous encore; (il n’y a plus rien de nouveau 
sur cette question , non plus que sur tant d’autres 
NN. et PP. SS., mais nous nous répéterons tant 
qu’on ne nous aura fait justice) : appartient au père 
de famille, d’après la loi naturelle et divine. Or, 
la loi positive ne peut ôter ce qu’elle n’a point 
donne'; et ce que cette loi ne peut faire , un arrêté 
le peut encore moins. Je ne veux point re'péter ici 
ce que vous avez entendu sur le monopole de l’en- 
seignetueut supe'rieur, de l’enseignement moyen , de 
l’enseignement inférieur, car il y a monopole partout, 
puisqu’on rencontre la main du gouvernement par
tout. Pour être maître d’école dans un village , il 
faut une autorisation ; cette autorisation s’accorde 
au concours après nn examen comparatif.

Le certificat de moralité religieuse n’est plus exi
gé ; et remarquez que je ne blâme point sous ce 
rapport la condnite du gouvernement : je le trouve 
conséquent de ne s’inquiéter point de la religion 
de ceux qts’il nomme : mais les parens peuvent s’en 
inquiéter. Aux yeux d’une foule d’bonnêles gens 
la religion est la meilleure garantie pour le bon
heur non seulement de l’autre vie , niais encore de 
celle-ci. Or , que fera le père de famille dans une 
commune où le gouvernement ne souffre qu’uu ins
tituteur de sou choix , qui n’est point de sa reli
gion , ou qui peut-être n’a point de religion ? 
MM. le sentiment de la paternité est plus fort et le 
pins respectable de tous, même dans ses égaremens. 
C’est là ce qui explique comment tant d’hommes , 
qui ne brillaient pas d'ailleurs par le courage, se 
sont exposés à l’animadversion du gouvernement

lors

aata

en envoyant leurs enfans à l’étrangel 
a détruit chez nons les colleges libres! 
lera cette nouvelle espèce de dévouement 
fanatisme si l’on veut, mais j’ose dire q 
fallait pas combattre ce fanatisme avec des arrêtés 
et avec des inspecteurs-généraux. Voilà pour la 
liberté religieuse. Voici pour la liberté politique. 
La constitution ne peut avoir voulu prêter des ar
mes contre elle-même. Or , plus l’instruction est 
une arme puissante pour changer les mœurs d’une 
nation, plus il est dangereux de la laisser dans les 
mains du gouvernement. Car , qu’est-ce que le gou
vernement? aujourd’hui des hommes : demain d’au- 
tres hommes. Les uns peuvent vouloir la liberté , 
les autres le despotisme: les uns peuvent aimer la 
tolérance, les autres favoriser telle ou telle secte , 
ou poursuivre la dangereuse chimère de la supré
matie du'pouvoir civil ou de l’uniformité en matière 
de religion. Or , les lois ont justement pour but 
do mettre la société à l’abri des passions des hommes 
et de l’arbitraire inquiet des gouvernans. Je me 
souviens fort bien qu’on réclamait ici , il y a trois 
ans passés, la direction exclusive de l’instruction 
au profit du pouvoir , en se fondant sur les exem
ples et les ordonnances de Philippe II eide Marie- 
Thérèse, princes catholiques et absolus; et cela 
sous un prince qui n’est ni l’un ni l’antre. Félicitons- 
nous plutôt de vivre au iç)e siècle sous l’empire 
d’une loi fondamentale qui garantit à chacun la li
berté de ses opinions.

Le ministère devrait s’expliquer sur les griefs 
énumérés dans les pétitions. Est-il vrai, par exem
ple , que les arrêtés de i8ï5 qui ont servi à dé
truire dans le midi nue foule de petits colleges ou 
d’établissemens particuliers ne furent jamais appli - 
qnés dans le nord qu’à deux établissemens catho
liques ? Est-il vrai que l’instruction protestante y 
est encore régie de fait par un arrêté du a août 
i8l5 , dont l’article a porte qu’il est loisible à qui
conque s’en croit capable de se livrer à l’enseigne
ment P Alors la législation exceptionnelle qui régit 
le midi expliquerait assez la surprise qa’ont assez 
souvent manifestée nos collègues du nord quand 
nous nous sommes plaints des entraves apportées à 
l’instruction. Est-il vrai que dans certaines parties 
du royaume où la majeure partie de la population 
est catholique , presque tous les inspecteurs d’e'co- 
les sont protestans ? Je ne veux pas pousser plus 
loin l’énumération de ces faits parce que je suppose 
qu’on s’empressera d’y mettre ordre. Si certaines 
mesures n’ont été prises en effet, comme le dit 
M. le ministre , que temporairement et contre une 
congregation fameuse , comment traite-t-on si sévè
rement de simples religieuses , et même des sœurs 
morales ? Y aurait-il bien grand danger pour l’état 
quand quelques pieuses lilies vêtues de noir , se 
réuniraient pour enseigner le catéchisme à de pe
tits enfans et pour prier et mourir ensemble ? Il faut 
que désormais on y prenne garde ; l’attention pu
blique est éveillée sur tous ces faits; et elle en de
mandera raison.

On nous a promis une loi pour régler l’instruc
tion. Ainsi le gouvernement lui-même finit par en
tendre comme nous l’article 226 de la loi fonda
mentale. Il s agit donc de consacrer d’une nart le 
grand principe do la liberté, et de l’autre le droit 
de surveillance du gouvernement, et la manière de 
1 exercer. On vous a parlé de la nécessité et de la 
possibilité de constater d’avance la capacité des ins
tituteurs par des examens. A mon avis les examens 
prouvent peu de chose Je crois avoir reconnu pat- 
expérience qu’il n’y a qu’un moyen siîr de se cou-



vàiuere de 1 habilite d’un maître : c’est de visiter 
son écofèt L’art de professer s’apprend surtout en 
enseignant. On sait ce que coûtent les diplômes , 

-et ce qu’ils valent. Et d’pn autre côté , il n’est pas 
rare que d’ëxcellens sujets aient été renvoye's par 
des hommes du même métier qu’on avait constitués 
leurs juges, : si l’on regarde les examens comme indis
pensable, une autre question est de savoir par qui 
et comment seraient nommés les jurés : remarquez 
bien que je ne dis pas les commissaires.

On a prétendu que les pétitions que vous avez 
reçues étaient vagues , insignifiantes , et qu’elles 
ne contenaient en général ni raisonnemens ni ren- 
seignemens. Sans doute on jn’a pas jugé convenable 
d’en lire quelques-unes. Je vous demanderai la per
mission de vous rappeler quelques passages de 
celle de Liège , sur le jury, réclamé par les sig
nataires pour les délits de la presse. La question 
ni y semble posée et résolue avec beaucoup de pré

» Tirés du sein des diverses classes de la nation 
(disent-ils), les jurés ont un grand avantage sur des 
juges placés dans une même classe et dans une 
classe à part ; ils peuvent mieux apprécier si l’écrit 
incriminé a réellement eu sur le public l’effet fu
neste qu’on lui attribue, et par conséquent ils sout 
plus à même de décider de la véritable criminalité 
de l’accusé.

« L’exercice des fonctious de juré ( poursuivent- 
ils ) , sert à former les citoyens aux affaires publi
ques à fortifier leur raison dans des'discussions sé
rieuses, et les éleverà leurs propresïyeux en dignité' 
morale, à les sortir de la sphère des intérêts pri
vés , et à donner en même temps à l’esprit public 
public des lumières , du calme et de la fermeté, o

Cette belle institution est un vieil héritage de la 
liberté accommodé par les nations modernes à la 
forme de leurs gouvernements; à Rome , le peuple 
était juge en certaines matières qui concernaient 
la vie et la liberté des citoyens. Mais là les droits 
politiques s’exercaient directement : chez nous ils 
s’exercent par délégation.

Or , les jurés représentent aujourd’hui le peu
ple dans les jagemens , comme les chambres le 
représentent dans la confection des lois. Aussi 
pertout ces deux institutions marchent concurrem
ment.

En Angleterre , en Amérique , en France, où le 
peuple est représente', le jury existe. Si nous le 
bannissons , notre pays va offrir une triste ano
malie parmi ceux qui vivent sous le régime cons- 
t iwtionnel.

Une autre garantie qui paraît devoir éprouver 
chez nous la plus grande résistance , est la respon
sabilité ministérielle que l’on a traitée d’abstraction 
chimérique , inconciliable avec l’exercice du pou
voir royal et avec la loi fondamentale. Cependant 
personne n’ose plus nier aujourd’hui que la non-res
ponsabilité des ministres , ne suppose la non-in
violabilité du monarque : doctdne monstrueuse ! il 
ne faut pas revenir sur ce qui a été dit tant de 
fois. Mais je crois qu’on doit conclure des termes 
de l’art. 177 , que le droit accordé aux états géné
raux] d’autoriser la poursuite des chefs d’adminis
tration ministérielle , renferme le droit de pour
suivre eux-mêmes plutôt qu’il ne l’exclut. Mainte
nant le roi , les ministres eux mêmes ont-ils si 
grand intérêt à refuser celte garantie essentielle? 
Je ne puis le croire. Il faut choisir entre les sys
tèmes. Tenons-nous au système constitutionnel ? 
Il faut l’adopter avec toutes ses conséquences né
cessaires , publicité, ]ury , responsabilité. Cela nous 
gêne-t-il trop fort ? Il vaut mieux rentrer franche
ment sous le régime de la monarchie absolue pour 
n’avoir pas un gouvernement constitutionnel par 
les formes , et arbitraire par les actes. Le retour 
sincère aux saines maximes , est peut-être le seul 
moyen de mettre tout le monde à l’aise , même 
les ministres ; en effet le principe de la responsa
bilité une fois admis , ils n’ont pins rien à redouter 
de la publicité , pourvu que chacun ait son plan 
de conduite particulier en harmonie avec le pian 
de conduite générale du gouvernement. Alors il y 
aurait unité dans la marche de celui-ci ; alors les 
ministres seraient d’accord entre eux et avec eux- 
mêmes ; alors vous ne verriez plus un ministre 
nier ici sa responsabilité, tandis qu’un autre dirait

qu’il veut bien s'y soumettre pour les actes qui le 
concernent personnellement. Vous ne verriez pas 
un ministre conseiller au roi dans un rapport pu
blic de ne pas proposer de lois sur l’instruc
tion , et un mois après , une commission nommée 
pour préparer les matériaux de la loi refusée. Vous 
ne verriez pas proclamer d’utie part la publicité 
comme condition indispensable des gouvernemens 
constitutionnels], et d’une autre, présenter des pro
jets contre la presse qu’il faut retirer avant la dis
cussion. Vous n’auriez pas vu successivement en
vahir la presse et l’instruction par arrêtés ; les 
droits politiques des citoyens restreints ou suspen
dus par arrêtés ; des impôts créés ou doublés par 
arrêtés ; une langue nouvelle imposée par arrê
tés , etc.

J’ai parlé de la nécessité d’avoir un ministère 
compact et où les affaires soient mûrement délibé
rées. De l’avis des publicistes, c’est le^conseil qui 
décide en grande partie du succès des choses hu
maines. Ce sénat romain qui a subjugué le monde 
et qui l’a gouverné, qu’était-il autre chose qu’un 
excellent conseil d’état avec un ministère qui se 
conduisait d’après des maximes invariables P Et cer
tes l’Angleterre qui tient aujourd’hui 60 millions 
d’hommes dans le3 Indes sous sa domination , croyez 
vous qu’elle ne soit pas guidée par une politique 
aussi habile que vigoareuse? Elle affranchit l’Ir
lande parce que le tems du fanatisme est passé. 
Des intérêts particuliers se trouveront froissés : les 
anglicans devront renoncer au monopole des places 
qu’il était si doux de conserver en criant au pa
pisme : mais l’ctat y gagnera en union , en force 
et en sécurité. Dans l’origine des sociétés , un seul 
homme supérieur à son siècle pouvait conduire une 
nation. Mais aujourd’hui tout tend au niveau entre les 
nations et entre les individus , tout suit une marche 
rogressive. Il n’y a plus de supériorités individuel
les, L’art des gouvernans consiste à bien choisir les 
hommes , à embrasser des principes sûrs , et à ne 
point s’en départir. Quand aux petites ruses dé la 
politique, elles ne sauraient plus tromper personne. 
Les paroles qui annoncent un but, tandis que les 
actions eu montrent un autre , ne servent plus 
qn’a discréditer Je pouvoir. On nous a beaucoup 
parlé du ministère français qui maintenant a le 
vent de l’opposition en poupe. Et pourquoi cela ? 
parce que de gré ou de force, il est devenu consti
tutionnel ! Et cette presse si redoutée chez nous , 
lui est devenue favorable ! Nous avons vécu quel
que temps , aux dépens de M. de Villèle, des jé
suites , et de ce qu’on appelait encore avant-hier ici, 
le terrible parti-prêtre. En rassemblant mes souve
nirs historiques sur le moyen âge, j’ai bien l’idée 
d’un parti aristocratique et même féodal , et d’un 
parti ecclésiastique ou prêtre ( comme on le nomme 
par forme de mépris ). J’ai bien aussi l’idée d’un 
parti-roi. Et je sais que tous ont été successivement 
aux prises entr’eux et avec le peuple comme pou 
voirs polilitique. Mais dans le pays dont vous parlez, 
le parti-roilfinit par prévaloir. Et dès le milieu du dix- 
huitième siècle , le haut clergé , le seul susceptible de 
former encore une espèce de parti, n’avait plus guè- 
res que de grands noms, de grandes richesses et de 
grands vices ; alors se découvrit un autre parti qui 
réunissait aux richesses et aux lumières l’avantage du 
nombre. Il sentit sa force, et un beau jour il se trouva 
le maître. Pourtant le parti prêtre, pour ne parler 
que de lui, était alors riche , puissant, entouré 
d’antiques souvenirs; il s’était réuni à la noblesse, 
et ils formaient ensemble les deux premiers or
dres de l’état. Eh bien ! une seule question de 
l’abbé Sieyès ; le titre d’une brochure suffit pour 
les faire tomber tous deux. Cependant vous vou
lez qu’aujourd’hui le clergé belge, pauvre, sans 
droits politiques , sous un gouvernement qui vrai
semblablement ne lui prêtera point l’appui de M. de 
Villèle et des jésuites , envahisse vos libertés ! 
Mais si cela était, il faudrait bien nous y résigner, 
car ce serait un miracle plus grand que celui du 
christiauisme bravant la puissance des Césars à 
sa naissance. Non, messieurs, il n’est resté rien 
d'humain à cette religion. Si elle est toujours 
de bout, c’est qu’apparemment, les hommes n’ont 
pu la renverser.

J’ai entendu avec beaucoup d’étonnement re
tentir ici les mots de fanatisme hypmerit», de.swpsns

cachés, de ligue redoutable, qui ne réclame |ar 
berté que pour l’envahir !.... Mais s’il y a une lis " 
il faut la prouver , ou reconnaître franchement qn’ 
a pris des fantômes pour des réalités. Combien ces 
idées sont affligeantes ! Si elles prévalaient dim 
l’esprit du gouvernement nous serions condamné 
à ne jamais jouir des deux plus grands bienfaits 
de l’ordre social, de la paix et de la liberté'.

Jo ne veux pas prolonger de tels débats. Mais je 
crois devoir dire un mot en terminant, des repro, 
dies qu’on a adressés aux pétitionnaires. On a dit 
d’nne part ,que 20,000 individus réclamans, étaient 
bien peu de chose sur une population de 6 millions 
d’hommes ; d’un autre côté , que nous ne lierions 
pas neus laisser influencer par les masses : certains 
noms ont paru trop beaux , d’autres trop obscurs. 
Mais au fond qu’importe tout cela? les pétition
naires demandent-ils des choses justes oa non? 
voilà toute la question : s’ils demandent des choses 
justes âccordez-les leur pour les appaiser ; sinon 
vous verrez leur nombre s’augmenter de jour en 
jour; sinon ce peuple belge, si calme et ^si grave 
naturellement, pourrait bien offrir prise aux en’ 
trepreneurs d'enthousiasme , comme on vous l’a dit 
ironiquement ; et c’est ce qu’il est urgent d’em- 
pêcher,

La nation et la chambre ont toute confiance dans 
la sagesse et la bonté du roi. Mais il est corne- 
nable de laisser au souverain le temps nécessaire 
pour préparer les lois que semble réclamer ins
tamment notre situation actuelle. Une communication 
directe entre les états-généraux et sa majesté est 
nécessaire et importe à la dignité de la chambre, 
C’est par ces motifs que j’adhérerai volontiers a» 
projet qui vous a été soumis par notre honorable 
collègue M. Le Hou, ou a tout autie conçu dam 
le même esprit.

M. Syplcens énumère les divers points sur les
quels portent les pétitions ; il les juge très dif
férées entr’eux, et très-importans , cependant lij 
discussion actuelle les embrasse tous à la fois et 
amène la chambre à délibérer en même tems sur 
chacun d’eux sans avoir rien de positif, sans l> 
maturité indispensable pour un examen aussi du- 
fie île et aussi étendu , sans connaître les opium1” 
préalables des sections ; on discute dans le vague, 
un tel mole de délibérer est évidemment con
traire à la loi fondamentale.

Les objets sur lesquels on a conduit la discussion 
sont pour la plupart des matières dont la cham re 
s’occupe en ce moment. Pourquoi devancer ainsi 
l’assemblée dans ses travaux? Eu outre, 00 ve“# 
la forcer à prononcer sur des points qui sorten 
ses attributions et qui ne la regardent pas, tetfî 
la responsabilité ministérielle, le concordat, luss 
de la langue française, l’amnistie des coa<j^^a‘l 
Demander à ce sujet une communication onimo 
au roi , c’est vouloir induire la chambre "a a 
aux pétitions, ce qui est encore plus absur ® 
de vouloir la faire entrer dans la cliscussion^^^ 
prétendus griefs. Qui trouvera le moyen de rClpro- 
régulière et possible la communication i|U ^ 
pose , puisque la 2e chambre ne peut rien 
concours de la première? et d’ailleurs la,Pie c0. 
chambre ne pourrait y adhérer par les d10i11q|) ne 
tifs qui rendent la seconde incompétente. ^ 
conçoit pas comment un honorable mein jJons 
chanceler dans son opinion fondée sur ces (| 
après avoir entendu le discours d’un de ses c =

Sans doute tous les individus de la nal10’’ ce
sent du droit de pétition à la chambre, n\j-3ireOOlil UU UIOM. UO po llliwn v» T------ t ^ g|

n’est pas pour l’obliger à devenir 1 ,ujff |(! po»r 
entr’eux et le pouvoir exécutif. On a al eg ^
exemple la communication faite au gou • t ÿ) 
sur la proposition de M. Barthélemy a,°. e3t opP°* 
céréales , mais à cette époque l’orateur s J'

n’est P»« biksé et il persévère dans son opinion 
Si la chambre s’est trompée, ce 

raison pour qu’elle se trompe encore a]fiu e„tle!
bre parcourt sommai^.L’honorable membre parcourt

diverses demandes contenues dans les j'fl.stérie||e 1»11Au sujet de la responsabililé rnrm-— fra”1, 
apporte l’exemple de ce qui se passe ^ ^ 
mais cette responsabilité si vantée <lu eaf qû3 
lïlie chez nos voisins ne comprend e ssj0j. 
las crimes de haute trabàon et de co



La responsabilité telle qu’on la vent ici, n’existe 
pas dans la loi fondamentale : elle ne peut s’y trou
ver parce que les ministres n’ont pas le contre seiDg.

D’ailleurs , pour assurer la jouissance de toutes 
les libertés qu’accorde jla loi fondamentale il n’est 
pas besoin d’un ministère responsable. Dans’le sens 
qn'on la demande , la responsabilité ne pourrait 
jamais peser , que sur le eouseil-d’état, et l’on 
sent combien un pareil système serait erroné.

Ces exigences n’ont été produites que pour faire 
du bruit et troubler la tranquillité publique.

On voudrait le rétablissement du jury mais il 
a été aboli par la loi foudamentale qui a réglé et 
désigné les tribunaux chargés de l’administration 
de la justice.

La langue française a dû céder la place à la 
langne nationale qui est plus générale et qui est 
certainement celle du pays, et personne ne sou- 
iendra que le gouvernement ne peut avoir une 

langue a lui.
i C’est au gouvernement qu’il appartient de réoler 

ont ee qm a rapport à l’instrnction publique , dans 
eret du maintien de la liberté religieuse . pour 

eter 1 etranger et les congrégations si habiles à
forme7er S°US t0“S ^ maSqUes et sous toutes les

V C0Jlrn°j p°.CCnpe infatigablement de tout ce qui 
“ ne 1 administration du royaume. Il voit tont 

saurs / Sl deS rôf’ormes sont utiles, il
ffleltreToutlre' Gest. donc 011 lui que la nation doit 

tout son espoir et toute sa confiance.
«mtenir1'lJa C0,“1“an‘cation au roi serait censée 
^sUtions^i? l°KldeS PrinciPes professés dans 
ment ur é l h°»orable membre votera indiffércm- 

lPour le depot au greffe ou l’ordre du jour.
i »'WqSfe* tm(°tIVC T Vote et P°se deux ques- 
Iétats-Eéuéra S0Ut t0UteS denx affirEQativement, i°les 

'‘■cations qîfi nPeUV-ent"*‘S k‘re 3U roi des comm“-

habitaiis , même ceux qui n’ont pas siené les nP'. 
titions, tiennent à leurs droits. Le dépôt au rrrff' 
ressemble trop à l’ordre du jour. Jadis on avS
Leffelr maisneSH°CCUPerait pe'titions déposées au 
grelle , mais e les y spnt restées sans résultat e,
VordlTT de'P?t 3U Sreffe marche de pair a'vec 

dre du jour dans l’opinion des pétitionnaires
L orateur donnera son vote à la seconde 7a "tie du 
LePPHon’. Ct ad°ptera ensuite la Proposition de M.

«mations un! n • ta,re au r0‘ des commu-
S 'e cas actuel yT ü K*“ 7°^ d® ‘°iS 5 2°
‘“cation de ca genre au roi?” " C°mala

^Smeen^ti0?- T1 aCCordd à 10111 habitant 
',ale,>Lsce droi ",C® -6[ de la loi foudamen- 
Ia faculté de IV 1 ne Consiste Pas uniquement dans 
tori|es i c’est un Un? pdtit!°" aux au-
Un résultat sans „ >.Par «onséquent il doit avoir 
qoifait ‘me’ ue'7fqU01 * SeraU ,llas0lre ; l’habitant
tlte'* L’orateur se i" *77 léP.onse m°~
£e droit. livre à un examen raisonné de

E Si 1P leaeSpS!ione’ntnn“X T Commuuiquer au

tie droit est 1 , adresse > '1 est évident
|.Gle '6. est mLP iralyS(; 6t q"e ‘’"P* de l’arli-

;i rePresentati0n ,7t ’ 7 ,CO[?ni.ent refuserait-on à
)*!cc,le roi, tandis 10nale le droit de communiquer

Oinistrations comT** f* etats;Provinciaux et les
1, at.lon' La chamwnÂ Cn I°nissent sana con- 
a loi de . _ onambre d’ailleurs ___

t.'on' chamh ‘U7 n °n lonisSent ^ns con- 
ro>de temps en t d aill®urs communique avec 
T ‘’«dresse g“ ,7"PS’ lorsqu’elle lui fait par- 

les j°Qrs ]Pl P°‘T au discours du trône , 
^ rapports avec JP sectlon3 de la chambre ont 
i^^aurlesp^P?6,1"6“6"1 dans leurs dé- 
-Nsea, P ojets de lois , et en reçoivent des

t da0S les<î Pestions 1 e.tendlie des obicfs com- 
>itf°SS|lble que p," est ‘rop grande pour qu’il 

législative ,fembIe® jmprovise une dis- 
itistr St'luee P°ur"nr' 7 3 d a,lleur? une commis- 
i re "Cî-,0n PubliquP pa,rf,r Un Proie't de loi sur 
tes v^ra loa3 !es vœux °" “ resPoir fl00 cette

(lir/at's^its ; ]e pTéet 3 presse seront égale- 
.L™ > et i ° Prûlet qui avait éto'é . ! le nroîct • Presse seront égale-

'«’ation.€St

M. Schoonheid : Rarement des questions an«! 
graves ont ele agitées. Si je penche Ls j,Ia3 vers les 
onclusions du rapport, le dénôt au greffe c’est 

apres de mûres réflexions. Lorsque depuis lono 
ih^de'la^bservai Papalhie qui a caractérisé la mar-
se réveillât ïam.brr’ 1 31 t0uleurs craint qu’elle ne 

réveillât tout d un coup avec précipitation.
JJans la commissi des pgtition3 dont . f 

partie , j ai eu l’occasion de distinguer les pétitions
sont ‘“Tr- La Ière* COraPr®°d cellesPqûi re 

^ la compétence de la chambre : \ leur 
egard 1 ordre du jour doit être adopté. La 2« em 
brasse cel es qui ont trait à des inconstitutiW 
ites sur lesquelles les opinions ne sont pas d’ac-

b e" La 3- cPatf " ^ ^ P3raît aIors ^Venl
noiîrpt3 CaîheS°n? concerne les pétitions qui dé-
cas non,T Incoastl.tut,ODnalite patente : dans ce 
cas nous devons agir, et il faut ou une adresse 
espeotueuse ou une proposition de loi: mais alors 

meme la chambre a jusqu’à présent toujours conclu 
au depo au greffe : voilà la faute. Si donc dans cette 
conjoncture la commission adopte l’opinion des né 
titionnaires , si la majorité de la chambre la partage 
nous devons remphr nos devoirs jusqu’au boulet 
faire observer la loi fondamentale.

L’arrêté sur les conflits qui me- parait d’une in 
constitutionnalité incontestable, pourrait donner 
lieu a de pareilles conclusions. Peut-être que si la 
chambre s était opposée aux erreurs ?du gou- 

rnement, elle aurait prévenu la manifestation8 du 
mécontentement qui éclate dans ce moment On presente deux moyens ; simple dépôt au Igreffl' ou 
depot avec adresse au roi. Ce second moyen sur 
tout dans les formes délicates avec lesquelleVil a 

e presente , me plaît beaucoup. Cependant j’hésite 
apres avoir mûrement réfléchi. Que ferions-,mus si 
d autre» petitions conçues en sens inverse nous 
parvenaient ? Je prévois qu’eu adoptant l’adresse 
nous exciterions l’envoi d’un nombre décuole de 
petitions. Selon moi cette mesure est de toufes fa
çons insuffisante : si vous ne partagez pas l’oDinion 
entière des pétitionnaires c’est trop, si nonP c’est 
trop peu -, car alors il faudrait des propositions ou 
une adresse plus ferme. 1 °

Supposons que nous adressions au roi des néti- 
tions relatives^ au jury , et que S. M. nous propose 
ensuite elle-meme son rétablissement : quid’) Si après 
nous ie rejettions? C’est en spécifiant toute^les 
eircurs déclarées telles par la chambre que notra 
adresse aurait seulement nn bat utile et que nos 
sermetis devraient nous obliger à la présenter , c’est 
alors que la 1« chambre se verrait obligée d’exami
ner aussi les griefs. Mais dans ce moment gardons- 
nous de nous hâter; ne faisons pas de pas rétro
grades .surtout lorsque le gouvernement est dispose' 
a agir de lui-même. r

Nous ne devons pas plus faire pour les masses que 
pour les individus; une seule pétition mérite selon 
moi , autant d egards qu’ane quantité quelconque de 
demandes ; pourvu qu’au fond elle soit juste nos 
sermens alors nous obligent de l’accueillir.

L’orateur ajoute quelques mots pour examiner les 
■ vers points auxquels les petitions ont ___ _ ^

reconnue1-1 oT’e t!* mp0nSabiIilë «^térielle soit 
men ai ’ „77 S° dans la loi fonda-

individuelle , mais la chambre elle-même a sanc-
civfl16 c’est Pjmc]p?s de cet arrêté dans le code 
On ’ i donc a elle à modifier ces principes 
£;x Tt de“a"de i’amnistie des condamnés 7a-
d- Jv."Piw »a. ■»»* «.

déil,°Z 'tT “ Pr»P»«nt pour le inomeat |e. 
et recevoir f“ P°7 aUendre la de la cession 
a rive nt et7°re t0UteS leS demandes qui nous

: ss,Kiï0”pr4rs

né^ssffire^rlD§e n resPonsabililé ministérielle très 
titioE ’ q,ai Pense ^ue les doléances des Pé-
tees avecebonté!eeS ““ Fed d“ lrÔ"e Serâient e'C0l‘-

adr«sf°ÎT Pa,r‘e, °^tre ,a Préposition d’one 
adresse, et demande le dépôt au greffe.
JLtfr "‘h“,106 aux journaux la masse de3
Wntauc^lÄÄÄÄ

La séance est levée et ajournée à demain.

LlêGE, le 4 Mabs.
h.bej re'P°nse3 du gouvernement aux observa-
fur Iet/' dela Chambre des états-généraux, 

i r. ^e^ennal> viennent^^de parvenir à cett^
chambre ; elles forment une énorme masse ; on s’oc
diürihn06 motnent.de les faire imprimer pour les 
distribuer aux sections. *

,, -T Lt ni*il dernière, un individu s’est introduit k
la ma;leffia0MOné d3US bâtilllent sitneS derrière 
a maison de M. Sacré , place St-Lambert, et don

nant sur la rue Souverain-Pont : le chef de poste 
de la garde des pompiers informé du bruit qu’on 
entendait ou cet endroit y envoya sur-le-champ deux 
hommes qui, voyant la cave du bâtiment ouverte, 
y entrèrent et arrêtèrent l’individu qui s’y était 
introduit avant qu’il eut le tems de s’emparer de 
la moindre chose. r

L indiviilu arrête est un ancien domestique de
. acre , et il était sorti de chez lui le i5 janvier 

dernier. '

— Le roi par arrêté du 21 février dernier a
SSrAe/na,nO,?!nati0rl fai,e ,e 4 du même mois,

C i J exe,, depute à la deuxième chambre, comme 
membre de 1 académie royale des sciences et belles- 
jettres à Bruxelles. ( Gazette des Pays-Bas )

ÄS?“

"slides,

1 on aura un projet digne
>°ns ne sont
QaelqUes_a pas aossi sèches qu’on l’a 

lmn'jies 9“i pourront d 0nl,ennent des raison- 
;" ,res, dans ses tral°nner,au gouvernement 

%aae X babitans deSn,UX-’ 3 rePonse du mo-
' fc <1. pi» r.v„-
'f serai,t,on et lés étais ' -'°n entre enlre ^ 

Vo Une «arque f 8encraox. L’ordre du 
ati ' Ne no!“% etrrpns T- serait vive- 

y trompons pas ; tous les

i- . , muLj» p0ur examiner lesdivers points auxquels les pétitions ont rapport. On 
î pretend que la presse n’est pas libre • c’est à tor, 1 

ce sont les tribunaux de Bruxelles dont on se plaint.’ 
Ne confondons pas les principes et l’effet. ünP mau
vais paojet de loi sur la presse nous a été offert, mais 
d apres les observations des sections le roi s’est em
presse de le retirer. Il y a des plaintes fondées dans 
tont ce qui concerne l’mstruction publique , mais là 
aussi le gouvernement a pris l’initiative. On réclame 
le jury mais ce sont encore les arrêts de Bruxelles 
qui occasionnent ces demandes , aussi n’est-ce que 
pour des debts de presse et d’opinion qu’on en solli- 
cte le rétablissement, ct c’est là justement où je n’en 
voudrais pas. '

. M. de Metternich renouvelle ses notes à la 
missie sur les sociétés secrètes et l’esprit révolu- 
îonnaire de 1 Europe. Il espère à l’aide de son an- 

cien ami, M. Nesselrode, décider le jeune empe-
reui à rétablir la sainte alliance........  Le prince
de Metternich a persuadé au gouvernement des Pays- 
Bas , que des hommes influens travaillent en France 
pour ressaisir la rive gauche du Rhin ; et comme 
ce gouvernement ne peut espérer d’indemnité pour 
une perte semblable, il est devenu méfiant vis-à-vis 
de la France et s’est rapproché des cabinets de 
Londres et de Vienne.

( Corr.part. du Courr. Franc.)
-On annonce de Jassy, que je général comte 

oacken est mort du typhus. °
- Un incendie a eu lieu à Waremme dans la nuit

aL7ées LTlà et 3 r'duit 7teDdre3 deux «a>30- 
P r la compagnie des propriétaires réunis.

duT7atinÉ2AlTU/E A]lli:GE’ du i mars, — A 8 heures 
du matin, 2 degrés au-dessu de zéro ; à 3 heures , 3 degrés id.



—On lit ce qui suit dan9 le Catholique : » Ce n’est 
point de l’eau c’est de l’huile qu’on a versé sur les 
flammes 'de l’esprit public. Dans les Flandres on ne 
continue pas à pe'titionner, on recommence. Nous 
croyons pouvoir évaluei à plus de 5o, le nombre 
des nouvelles pétitions remises à M. le président de 
la seconde chambre, depuis l’ouverture de la discus
sion »

— Trois nouvelles pétitions de Rotterdam , en 
faveur de la liberté' de l’enseignement ; ont été 
adressées à la deuxième chambre , il y a peu de 
jours , contenant, avec la première, 3yg signatures.

—Nous apprenons de Londres que chaque jour 
augmente le nombre des pairs qui se déclarent 
pour la mesure de l’émancipation. Il ne reste plus 
dans les cercles ministériels le moindre doute sur 
l’adoption de la mesure. La majorité qu’on portait 
il y a quelque temps a trente-six voix , est portée 
maintenant b soixante et quelques. Le bruit répandu 
par le Standart d’un changement dans les inten
tions du roi, est trop ridicule , dit notre corres
pondant, pour qu’on en fasse le moindre cas.

(Journal d’Anvers.)

COMMERCE. —BÀurse d’Amsterdam , du 28 février. —. 
Dette active , 56 7(8. Idem différée 00[00. Bill, de change 
20 3(16. — Sÿnd. fl’amort 1 00 3(16. Rente remb. 97 3(8.— 
Act Société de commerce 00 0[0.

Bourse d’ANVERS , du 2 mars.

Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours.

(pi p. 
12
17 t j4 
36 1(16 
35 118

d 2 mois.

46 3i4
35 3[4 
35 7(8

Cours
Dette active, 
Obi. syndicat, 
Rentes remb., 
Act. S. Com.,

H 90 
46 15(16 
35 718 
35

Escompte 4 p. 0(0 
des Effets des Pays-Bas.

2 1 [2 d’intérét, 56 3(4 
4 1(2 » 00 0(0
2 1(2 » 97 0(0 A.
4 1(2 » 88 0(0 A.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 3 mars. — Naissances, 3 garçons’ 
5 filles Décès 2 hommes, savoir : Jean Joseph Doyen , âgé de 
31 ans, caporal au 1er bataillon 11e division en garnison en 
cette ville, célibataire. — Joseph Lambert ! Gustave Dessain, 
âgé de 19 ans, place St. Lambert, célibataire.

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins, informent qu’ils 

recevront des soumissions jusqu’au 6 mars pro
chain avant g heures du matin , pour la fourni
ture de trois cent cinquante cravattes pour la garde 
communale.

L’on peut voir le cahier des charges et le mo
dèle au au secrétariat de la régence.

A l’Hôtel de Ville, le 27 féviier 1829.
L’échevin , Rouveroy.

Roulage accéléré de henri detige.
De Liège à Bruxelles et de Bruxelles à Gand et vice-versa. 

CORRESPONDANT AVEC TOUS LES ACCÉLÉRÉS BELGES ET 

FRANÇAIS.

J’ai l’honneur d’informer MM. les négo- 
cians et commissionnaires que mon service 
de roulage est CONSTAMMENT EN AC
TIVITÉ et que les départs sont rigoureu-
_____. fi-r<ï= nnrsement suivis d’après les jours fixés par 

l’arrêté de Sa Majesté le roi des Pays-Bas, qui depuis plu
sieurs années a autorisé mon exploitation. Indépendamment 
de mon roulage accéléré , je fais partir des voitures en OR
DINAIRES ce qui me met à même d’expédier JOURNEL
LEMENT pour la Belgique , la France et l’Allemagne.

Célérité et garantie dans les expéditions et modicité dans 
les prix, sont les titres que je présente pour obtenir de 
plus en plus la confiance du commerce que je m’efforcerai 
toujours de justifier.

Liège, le 4 mars 1829. H. Detige.
LES BUREAUX SONT :

A Bruxelles, chez Seb. Detige, au Nouveau Marché aux 
Grains , n° 1438.

A Gand, chez H. Detige, fils au Marché aux Grains.
A Anvers, chez Vrydag , Canal du Brasseur.
A Cologne , chez Pannels, au Waidmarkt , n°,39.
A Liège, chez H. Detige, vis-à-vis la Douane , n° 328. 762

Le beau , vaste et agréable CHATEAU D’Aé. 
GREMONT est à LOUER présentement. Sa si- 
■tuation agreste entre Liège et Huy, dominant 
un des plus beaux vallons de la Meuse, réunil 

tous les*:agrémens désirables pour une habitation rl’été, CHASSE, 
commumeation facile par une grande route , promenades agréa
bles , JARDIN excellent, garni de TERRASSES, produisant 
en abondance les meilleurs fruits ; une eau de source alimentant 
les bassins qui s’y trouvent, et un RUISSEAU serpentant an pied 
de la montagne. Tels sont en partie les agrémens qu’on j ren
contre. Le locataire, s’il le désire, pourra avoir la jouissance 
d’une partie de gros meubles. S’adresser au notaire Fniuij.à 
Chokier, ou au n° 19, place St. Pierre, à Liège. CO

789 A louer une MAISON DE CAMPAGNE 
très agréablement située en Condroz a sir kilo- 
mètre de Terwagne, cinq de la nouvelle rate 
de Liège a Marche , avec environ huit bonniers 

de jardins, praiies, bois, allées, promenades y attenant,le 
tout ne formant qu’un ensemble clos de bayes. 

S’adresser place St-Denis, à Liège , n. 638,

Joli QUARTIER a louer, pour des personnes tranquilles, 
rue de Potay, n. 316, près de l’entrepôt. ®

A LOUER de suite une jolie MAISON dè campagne située 
sur le quai de Jemeppe , nr 797. 756

A LOUER pour entrer en juissance de suite un beau 
JARDIN entouré de murs , situé au commencement de fau
bourg St.-Leonard. S’adresser au n° 668 rue Féronstrée. 759

Plusieurs bons OUVRIERS TOURNEURS, peuvent se pré. 
senter à l’atelier de mécanique de MM. Houget et Testen , 
rue Neuve, n. 13, à Hodimont-Verviers.

Les COUPONS des INTÉRÉTS échus le 1er. janvier 1829 
continuent d’être payés à présentation , par M A.-F. 
Stouts , caissier de la compagnie de la ROUTE ROYALE de 
laVESDRE. .

Malherbe , secrétaire de la commission administrative, /oj

127 Les héritiers de Mr Dieudonné Malherbe font savoir qu’ 
le VENDREDI 20 MARS, à 3 heures , en l’étude et par 
ministère du notaire Bertrand , ils .exposeront en VENTE 
PUBLIQUE , une BELLE MAISON, côtée n° 524, avec jardn 
y attenant , située à Liège, faubourg St.-Gilles, détenue p» 
M. Jeanne, professeur ; l'acquéreur pourra en avoir la joui1 
ance le 24 juin prochain. S’adresser auditM0 Bemkakd, notant

canton 1

VENTE DE MEUBLES ET EFFETS.
Samedi sept mars 1829 , à dix heures du matin , au n° 179 , 

place de l’Université à| Liège, on VFNDRA des meubles et ef
fets , consistant en garderobes, commodes, secrétaires , miroirs, 
lits et litteries , linges et autres objets trop long à détailler.

Le tout sera payé argent, comptant.

SPECTACLE. —Aujourd’hui jeudi 5 bnars , Jeannot et Co
lin , opéra en 3 actes, musique de Nicolo ; précédé d’Avant ; 
Pendant et Après, scènes historiques en comédie, drame et 
vaudeville.

A VENDRE ou A LOUER , pour en jouir de suite , une 
MAISON, avec environ deux bonniers de terre et jardin et 
prairie arborée, située à BEAUREGARD , commune d’Esneux. 
S'adresser , pour plus amples renseignemens , à L. Philime au 
bosquet de Quinquempois , commune d’Angleur.

Vente d’une helle propriété située• a Leignon 
Ciney, arrondissement de Binant.

Sgi LUNDI TRENTE MARS , 1829 , deux heures de relevé 
à la requête de MM, Hubert et TVarsèe, avoués demeurant 
DINANT, syndics de la faillite du sieur Eloy , il .sera pj 
cédé à Ciney, patdevant M. Wilmotte , juge [de paix au 
CINEY, en son bureau, et par le ministère de M'W“ 
notaire à Dinant, à la VENTE aux enchères publiques 1) 
BELLE PROPRIÉTÉ, ayant appartenu au sieur Woy> 
comprenant : ... >

1° Deux belles maisons, moulin à farine, sauuene a 
pelles, magasins, granges , écuries , étables, remis s 
batimens dans le meilleur état et couverts eu ardoises,

2° Deux grands jardins et une houblonniere ;
3° Quatorze bonniers deux perches nouante trois au 

terres labourables ;
4° Trois bonniers 54 perches 38 aunes de prairies;
5° Un étaug et un réservoir.
Cette propriété jouira bientôt de l’avantage de se 

côté d’uue grande route qui facilitera les relations 
ciales avec Dinant et les Ardennes. , (es syn^

tf

S’adresser pour connaître les conditions, a xj
susnommés ou au notaire Logé , et pour voir la p P | 
au sieur Roba, garde audit Leignon. ____ ,

667

( ) VENTE D’UN TRES BEAU MOBILIER.
Vendredi 13 mars 1829, à 10 heures du matin , Mr Henri 

Magbin fera vendre à la ferme qu’il occupe , sise à VOROUX 
LEZ LIERS , canton de Glons, appartenant 'à M. et dame 
Vertbois, parle ministère de Me Dei.botille, notaire, 10 très 
bons CHEVAUX et poulains 5, dans quels se trouve un bel 
étalon très renommé dans les environs ; 10 très belles VACHES 
et genisses pleines ; TRUIES , quantité de COCHONS ; deux 
chariots, charrues, herses, rouleau, traits , chaines et autres 
attirails de labour. A crédit.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Un MANTEAU D’ÉNEANT en castorine brune dont le 
col est en peau de fouine, ayant été PERDU dans l’in
térieur de la salle de spectacle pendant la soirée _ de la re
doute parée et masquée dn mercredi 18 février écoulé, il 
est promis une récompense à la personne qui le remettra 
rue St.-Hubert, n° 594. 757

( ) La COMMISSION Administrative des HOSPICES civils 
de la ville de Liège, informe les étudians en médecine du 
royaume que le concours public pour la place D’ÉLÈVE 
INTERNE à l’hôpital de BAVIÈRE aura lieu les 30 et 31 
mars courant, à (rois henfes et demie de relevée, dans Tarn 
phitliéâtre de médecine à l’université.

Les concurrens sont invités â se faire inscrire au secréta 
riat de la dite commission avant le 15 de ce mois et à y 
déposer les certificats exigés par le réglement.

Les avantages attachés à cette place sont : la table, le 
logement, le feu, la lumière au dit hôpital et un traitement 
annuel de 56 fis. 70 cts P.-B.

VENTE DE BEAUX CHÊNES.
Le H mars 1829 , à une heure de relevée, M. Dijon, pro

fesseur à l’athênée royal, à Tournay , fera exposer en vente 
aux enchères publiques, par M» Grandry , notaire royal à 
Héron; dans son bois dit MINANTE ; situé à Long-Pré , com
mune de COUTHUIN.

Une grande quantité de très gros chênes, propres a scier , 
bâtir et atout usage; plusieurs de ces arbres ont plus d’une aune 
de diamètre.

Mardi 17 mars 1829, aune heure précise de l’après-midi, 
Mr Dediest, propriétaire àfTirlemont, fera vendre publique
ment , au plus offrant , par le ministère de Me Gbasdry , 
notaire royal à Héron, dans sou bois vulgairement nommé 
bois PLANTÉ , situé commune de HÉRON.

1 ° Une forte quantité de très beaux frênes et chênes, con
venables pour poutres , vemes, etcf, etc.

2° 150 marchés de bouleaux et autres bois blancs.
Ces arbres sont tous d’une grosseur et hauteur extraordinaires, 

et le transport en est extrêmement facile. A crédit. 76g

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Adjudication des Barrières. —■ H sera proce F' y 

nistere 1° de Me Kheip , notaire royal a Lu“» 
mars 1829, à 10 heures du matin, 2° de M JA > 
royal à Marche , le 7 même mois, a la mem |( ; 
L’ADJUDICATION DE 38 BARRIÈRES , sitae«

dans le Grand Vroutes de -Ier« et 2e classe 
Luxembourg.

On pourra prendre connaissance de
barrières dconnaissance uc ^ , j)Ureau

cahier des charges de ladite adjudication oan® «rrr^
j___\ T.nvpmbOlUn» .de MM. les agens du domaine, a Luxembo 1> n( » 

Neufchâteau, Dickirch , Liège, Huy, Namur jjjj
- M. l’administrateur des domainque clans ceux de 

‘ r:J~ le ™
L

A Liège, le 20 février 1829. . r)WC, ft$
" 'administrateur des domaines 'les ' -,, .uni

Ferdinand

desLes PERSONNES qui peuvent avoir «=, "jt_Uf„ 
charge de Mr Léonard Raymond, fabricant a ■
- - - - -x„. n faire connaîtra ,

On demande à LOUER , pour mai ou juin , une MAISON 
cle campagne bien conditionnée, située près de la grande ROUTE 
entre LIÈGE et JEMEPPE, ayant sept à huit pièces outre 
la cuisine ( qui doit être au-dedans du bâtiment ) et un j ardin.

S’adresser à A. F-, n° 581 ,rue Pont-d’Avroy , à Liège. 624

A la requête de Mr Louis Dooms , frères, de Dessines , il 
sera exposé publiquement en VENTE , savoir :

Le 10 mars, 9 heures du matin, 26 BONNIERS de FUTAIE 
au bois de HAILLOT , sis à Haillot.

Le 11 mars, même heure , treize BONNIERS cle FUTAIE 
au bois de EAYL TEMPLOUX, sis à Temploux.

Et le 12 mars, même heure , 30 BONNIERS de FUTAIE 
au bois'de PRINCE SUR METTET , sis à Mettet. 758

faubourg de Liège , sont invitées à faire con chargé 
à Me Robert avocat, place Ste-Claire, qui â
liquidation de cette maison.

SOIERIES, - SCHALS , - NOUVEAUTÉ®- rtréj 

Gilton - Nosscnt , rue Pont-cPIle n° 32^ 'g‘™res, |
un très bel assortiment d’étoffes de tap8 S or0â Je J
gros des indes, dauphines,--------- . .
brochés et unis, tafetas et Florence de tout»^

navarhies,Idal.e,g;“’

crêpes, robes riches brochées en couleurs ,-de
barèges rayés , quadrillés , chinés, iropnine
couleurs et de tous prix een111

Il a reçu de même cravattes et gilets n0lJ^uS et 
nollinrc brnrlpR fit irrmrimfts fie toilS fiCltfGS j s 1 1et colliers brodés et imprimés de tous genres,

------,„n„c sautoirs en cachemire . idem a , ecrnouvelles , sautoirs en cachemire , idem f toUS g1
soie et chaussettes brodés à jours et ums caclie'»? »
tient de même les bas indéchirables en p cârreSj# 

Schals véritable cachemire, sellais 1.on8.c|em dit jar. A 
goûts, idem rayés, mosaïque ditpneniïi . trfSv&Jji 
schals, brochés toute laiue de tous gen jjne. D ^ 
schals à la muette, idem damasses eu} * franWIS:,!',|iil 
de vendre au-dessous du cours, des men 'aÿes•f, iji 
et anglais , draps zépliir, circassierines imP n|;CauS-, f0» 
et généralement tous les écossais pour m 
nés si on le désire.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place <io j^ jv

■fi
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Discours prononcés à la 2E Chambre des États-Généraux 
a l’occasion du Rapport sur les Pétitions,

Discours de M. de Stassart (Namur).

^Nobles et puissans seigneurs ; nous avons mro 
(lelre les défenseurs, les protecteurs de la liberté 
publique et individuelle; nous avons juré non-seule- 

= ment de ne jamais nous écarter de la loi fondameu- 
tale ma.s encore de ne point souffrir qu’on s’en 
ecaitat... Cependant les pins incontestables violations

> de ce contrat solennel qui règle et balance les pou
I tous, q„i constitue 1rs droits et prescrit les obli- 
; galions reciproques noiis ont été signalées de toutes 
, parts, le nombre et le rang des signataires ajoutent
> .more al importance de ces demarches éininein- 

nenl const, ulionnelles. On avait prétendu priver
! So ZuTl P,PUUleSdla!S'p,'°vi,,ciaux" 11 «» est

re ulte que leurs plaintesont franchi toutes les barriè
’ Sr.ranffo1' e°,enleUt n0i,S :c’estai„si
' le ll f ne.e'1 t01're,,t faible ruisseau dont
ÏZrïïer‘S,ï ra"eu«,e —ptibilite du mi- 
no; . I, irent, quoi qu il en soit, ne sera
^8tmieuTtman'fit^ln-iS rPp!nion Publique ne
«est jointe à ni' ' tr ^ ' p1fna,s Plus de déoenoe ne . jynue a plus d energie.
sur le” "ariefsd 1,,utl}efc^e jeter un coup d’œil rapide 
parvenues : CnUmercs dans les P'èces qui nous sont

riÄrrc"r.rW ÎU 23 féVriEr ,8'5 ’ «J« bivo-
g'âce à l’hahile'td a'jbltran I*..... ïl serait possible,
Su’°n le regardât r ^ fl.u(!lclues commentateurs, 
fêlé n’est^autre T"“ °bl,Sa,oire «"»re. Cet 3r- J- ’ ■ chose que le despotique régimej_ î ne chose

I 6s lettres de cachet d^ P • ,,1 - -furtivement dan, , ^ i,nc,?nne F-ancc , introduit 
Jemps immémorial"n>? C0ll*ree qu’on s’est plu, detemP» immémorial" h H" °1' s’est plu, de

%* Ce. „io : .„ S”"!"!* '™ c'*."iS™ (lec°mbien'eeUe "natS Sulfis,’.nt pour vous faire sentir 
J - ■ 6 pa^ est déplacée dans'le bulletindes lu,s

La lZlTfJé-isscnt

fêlé de
lise neJav£reSSe SC, froave essentiellementCÇiipromise par l’in ,“"u'c cssentietlemen

, — cireonslanno • application d'un ar-
,0uti autre chose et dontT r™?"« d,ri8® Cot,tre 

Pas-d’aiti... ’ t*ont !.a 101 du 6> mars i8i8n’a-pas d’aiilenr, i • , "" ” *'->iuu a
ü0s,lions, mais bien H'" ”L|Pt 'C sarul,'onner les dis- 
'buaircs. 0n n» d micantir des tribunaux extraor-
,ant de ponrsnile, S aSse^ rffle'cl,i sur le danger de 

Element int?,, ’ fntab'ement inopportunes , vé-

lr,i'™ eemme ,1e ,ill crimi.

n avaient juge convenable de s’en faire une arme 
et de 1 encourager dans l'intérêt de leur impré- 
noyaute politique. Au surplus , la licence de la 
presse brave au besoin la surveillance et les „’«nears 
p la ~e. N'a t-elle pas existé tou,oms e„ 

lance . remoins ces chroniques scandaleuses qui 
sous le nom de noëls, venaient chaque année v 
donner leveil a la malignité publique , témoins 
ces mille et un volumes imprimés clandestinement 
a d.fftientes epoques et qui circulaient partout sou« 
officieux manteau.... La liberté de la presse pour 

tou es es opinions et pour tout le monde est Lus 
contredit , le meilleur correctif de la licence • il 
importe qu’aucune entrave inutile n’v soit an 
portee. J 1 aP"

La liberté de [’enseignement qui s’y rattache n’est
pas, a coup sur, d un intérêt moins général : un’e sa„e 
surveillance est un devoir du gouvernement... 0*1 
le remplisse sans aller au-dela ! Du reste qu’il Ê«e 
en sorte que ses écoles , ses athénées et ses univer 
sites présentent, a,ec autant de garanties mo-a-
, ’ Une “CuU plus var‘ée et plus approfon
die que les etabiissemens particuliers, fien de 
mieux ; mais prétendre violenter la confiance des 
peies de famil.e et les priver d’un droit sacré du 
droit oe diriger comme bon leur semble l’e'duca’tion 
de leurs enfans c est un intolérable abus d’auto- 
rite, tranchons le mot, c est une injustice révoltante 

ne fallait pas une bien forte dose de prévoyance 
pour prédire les funestes résultats des arrêtés de 
iS25. M. le ministre de l'intérieur n’a pas fait 
preuve dune merveilleuse adresse en chercha« à 
justifier encore aujourd'hui de pareilles mesurés 
II commence par distribuer d’une main libérale des 
brevets d ignorante à ses adversaires. Celle pe
tite precaution oratoire rappelle le vers de Gressit •

« Nul n'aura de l’esprit que nous et nos amis. »
hJveZT- Pô,? P°UVait En ’’> aginer une plus 
I • Pourquoi revenir sur ce qui s’est fait

depuis trois ans ? „’est-ce pas nous remémorer ceè

« ** manoeuvres

eer

indignes d’un gouvernement qui se restée te ? pour
faüs n’on Iâl,0nS| de.princiPes cl'Je dénombrables 
faits n ont cesse de démentir? pourquoi toujours 
d odieuses inculpations dénuées de preuves ?-pour! 
quoi sop.matrer h vouloir nous diviser par cftégo- 
nes d opinions , lorsque le trône, pour être solide
qui'doit"en *fde intimen., nationaux 
, düU Pn etre !r principal appui ? pourquoi de
ouveau , nous entretenir de cette prétendue inva- 

sion jésuitique , ridicule histoire inventée par Z 
police impudente 1

Je sais qu'à certaine époque on vous jetait le capu- 
cl on sur la tête de l’un , le manteau de jésuite fur 
es épaulés del autre, elles clameurs (soudoyées par

le Iron0;] td chariwri fIlle la raJn,
de ° 'ajUstlce e'talent dans l’impossibilité
lîme Z T Z" ’ maiS !CS SaturMles du libéra
lisme ministeriel sont passées, et, s’il est permis 
pour retracer d ion^lL t----, ,Permis.

, c était rn„r i ’ aes nommes recomman- 
eïCM > Parce que ,,OI’‘lr® et dénaturer toutes les 

ïrCer tous I,1'1 affa,bllr 1 ioUoence que doit 
li "“a"8 in%ées par rSp.ntS l® fre,n salutaire des
5 ,0n 'le Drinci ®P"P 6 lu§e-Une semblable aber->/ . u Priiioin« ra- vut a cm u

T° “bonnaires^av» °0,3 rappelle ces affreux temps 
!t la sécnrô/l'J,eS<Jue!s no,re existence poii-S f 'a sécurité“^"4”'5'8 n0,re exis,ence poÜ 

nT av°)r rien de^ UnC ep0<ïue de Paix ne de- 
fester de VpJ.°mQ,“n’ P«isse-t-il bientôt 

lcur 6 Une main ane„s|18eS 7 fa"leux arrêté-loi!
Pétue °x,,ces l'abituir6*? ;6 '‘r-''8 famiHes ^• à
!,lic e°x peut-être dan«’i c?:l,Pati''otes trop i,„-
Wt^318 1ue 'es bu fUr Z! 6 r°l,r le bien P'»-

loi1111?6"* guidés ! hélasTl’n63 P-U-S 17ales °nt
alle ! g« °» pourrait ‘ f,pPar,llcn d’un projet 

if«lé v 6 3 Part de «„ c°nsiderer comme une in-
deplnrjaie’ fluit no.,s,fmaCtears envers la raa- 
Ud Us«n ab»„( 0,18 'aire rçCre!tp„-urahi r-» uuonl-;ei,eSreUer f!Ue nellf Voix
Puret.i ’’ eo'lègup j\j 1 . pa Proposition de notre d’,,’/ -4® B*.ouckère; l’abrogation

et cnn.-. Ö1station rénr.mréo» 'aient ! " u “ne Koi-i,,- 
ssprit a et Cor,traire f u , 1 reProuvée univer

f>acte social6“ - ,!0n ,!’üi"S qU’à

-•.§u'Ur. !es
n aurait certes pa.s 

pas que dans les partiesA."Sueur , ’a <<>' martial; de 8 - ', .les partles ,esi|e », les délit« . ? 1 b iD n était point
- Wra\a le dirp la l'“ et° pllls frequents. Je
*$£**•> "•» »J»0".;? * '• dU, ,ui

oeiat sans pudeur

styïe 7eTe- , d’abaisVer TJn
yle, je dirai quil n est point de mardi or-s nulr,le ■■■;■l»le temps des deceptions ne se reproduira plus 

nous faire s L 6 p n’est-ce pas

discipiesTs^rr:; a2tru1’infiuenc.e•il b ' î n 3 pil concevoir rlpmeilleur moven que de nou^rr * 7 ll , leen Frnnrp " tto4c po“sser> ^ers leurs collèges en 1rance cette foule de jeunes gens expulsés de
pensionnats qu, jouissaient à juste",!(re de la co 
fiance des familles les ni us diéti °fiance des familles les plus distingnées

et chrétienne? pourquoi cette obstination a’tortu- 
îei ie sens de l article 226 de la loi fondamentale? 
cette obstination n’est-elle pas de nature à prolon-

i>ourte; , ) qu d-importerait de calmer?
de IW ^“enter ensuite, comme les interprètes de lopin,0,1 publique en 1825, des feuilles oui Z 
cela meme quelles blessaient les principes admis ir

ralité ties tabita-» trSS jxstciurs du fi SC rU'enaient0à pehle malSré «files 
l’idé-- mm lf“’ l0rSq“en l8'29 °U reîette bien loin 
! ,v I |0Hr"aM accueillis |,ar toutes les cias-
de la nit !n ?'e|HanCe e1xPrime"t 1:’s véritables vœux 
illo , P ChaqUC pllrase> chaque ligne, chaque 
mot amène mie contradiction choquante. Aussi ce
voulu a't_1! 11Ja,1fiue' complètement le but. Jaurah 

o lu pouvoir ri en parler qu’en présence de son au- 
tem , mais ,1 1 a fort bien dit, et ce sera mou excuse 
TCnnhfpT !WeS SOnt Pentes.... J1 serait peu con ’ 
lehe eue r'61' t0Ut-a-fait sans dation, dans
ohercb“omVeTleleoi.^ $??* “mbieH °n
mjnstre lui-mème est encore ici là'dube clTquelquis 
et ïffi;.;font Un Patrim0ine de la fo-blie

tolérZZtt’ ‘f™0’1*™1'#*«™, sans laquelle la 
to cranct et la philosophie ne sont que des mots
Vonl • e,»SenS ’ t'6nt a la llberte' de l’enseignement 
V ouloi r 1 une , c est vouloir l’autre. Que dis-le ? l’exé
cution franche du concordat est désirable pour tout
sairede'notParCe^qU ellC ^ ’me consequence néces- 

ne de notre ordre constitutionnel. L'étrange circu-
ciéeC IlCenec’ t !naFh^v^ue mémoire , est appré- 

-1 en est ainsi de tous ces manifestes lancés 
depms quelques mois , avec l’espoir de semer la di- 
-ision parmi les citoyens unis pour obtenir le ré

peuvent ? n0S llbeilds- D° pareils k«rres ne 
peuvent plus tromper aujourd’hui personne • lex
hommes capables de réfléchir sa ventrue “out 'sen- 
haine dans un bon système organique. Malheur à 

ceux qu, se persuaderaient le contraire ! Malheur à 
ceux qui se contenteraient de quelques concessions 
propres a flatter l’esprit de coterie ou de parti ! La 
pleine et complète jouissance de toutes les préro
gatives garanties par notre charte, c’est-à-dire par 
un contrat synallagmatique, voilà ce qu’011 réclame 
voila ce quon est en droit d’exiger.

La suppression du;'«,y par un simple arrêté, sous 
n gouvernement provisoire, est encore un de ces 

actes d autant plus déplorables qu’ils consacrent un 
principe inique en cherchant à rendre la toute-p„,V 
sance legislative au droit de conquête. Je l’ai dit 
dans une autre circonstance: « Ce funeste droit a ses 
■> bornes, et si l’on s’avisait de IV n tendre comme, ““ Jkuicnuie comme

imprudens conseillers, que déviendrait l'état 
social ? que deviendrait la civilisation ? .. Con

quis plusieurs fois par Louis XIV et par Louis ’XV 
pennant les deux derniers siècles, que seraient deve! 

• nOS Pe.reTs, avec de semblables prétentions de 
ainqueur? L aspect de notre carte géographique 

semblerait devoir inspirer j,lus de sagesse..’.. Au sur- 
Ji us les grandes questions du jury se rattachent au 
code de procédure criminelle, et vous jugerez sans 
doute à propos d’en faire l'objet d’un sérieux examen 

L’organisation judiciaire, appelée par tons les 
vœux , se prépare pour i83o (du moins il nous est 
permis de l’espérer) ; elle mettra fin au scandale 
cl une justice amovible.

Le but constant de nos efforts , lorsqu’il s’agira 
des budjets, sera de parvenir, par le moyen d’écono- 
unes reelles, a lallégement des énormes charSe«VuMi- 
f/ues, a la suppression de certains impôts tels quëtla 
moulure et l abattage tout-à-fail i:icompatihles*avec 
nos lesoins, nos habitudes , la prospérité deAVotre 
industrie. Les instructions ministérielles V tiài ééça-
urimeVr ]Au^Ule nos lois et hJodieus,s
pi nues de persecution, accordées!, titre de jiarl clans
tes amendes aux agens qui vexent les cohtribùablés 
avec le plus d’audace, contiimefont elles d'exister?



M. le ministre des finances nous a fait des promes
ses fort rassurantes ; elles se réaliseront , je n en 
forme aucun doute, mais dans le cas contraire, 
c’est à nous, dispensateurs des subsides , c’est à nous 
de nous opposer h la perception de taxes devenues ar
bitraires , de légales qu’elles devraient être. Notre 
vote est là pour en faire justice.

Les dispositions réglementaires qui transforment, 
pour ainsi dire en parias et qui prirent des suffrages 
de leurs concitoyens des fonctionnaires destitues satis 

jugement préalable, et peut-être pour s’être opposés 
aux mesures illégales d’un agent subalterne du pou
voir, ne sont-elles pas évidemment contraires à la loi 
fondamentale, et dès-lors pourquoi ne pas se hâter 
de les faire disparaître? Ce ne serait point toucher 
aux réglemens mêmes ; ce serait en élaguer un 
hors-d’œuvre qui ne pouvait y figurer sous aucun 
-.rapport.

Un autre grief, qu’il importe aussi beaucoup de 
faire redresser, c’est la bizarre-défense de se servir 
pour ses transactions commerciales , pour son con
trat de mariage, pour son testament, de la langue 

française, ancienùe langue nationale de la Belgique, 
ainsi que le témoignent assez plusieurs mouumèns 
de notre histoire : l acté d’abdication de Charles- 
■Quint, la requête présentée a Marguerite de Parme 
sous la protection du prince d Orange (Guillaume I01), 
l’édit perpétuel des archiducs Albert et Isabelle, 
toutes les ordonnances émanées des princes autu- 
chiens. — Maintes fois il est arrivé déjà que des 
plaidoiries n’ont été comprises, ni des plaideurs, 
ni des avocats , réduits a feuilleter le dictionnaire 
.pour rassembler au hasard des mots dune desinence 
qui n’effarouchât point les vedettes de 1 autorite , ni 
peut-être même des juges peu familiarises avec le 
dialecte impérieusement prescrit... Conçoit-on qu un 
propriétaire, habitant Bruxelles, s’il a besoin d un 
bail avec un de ses.fermiers wallons , ne puisse 1 ob
tenir dans la langue connue des parties contractan
tes ? Conçoit-on qu’il soit défendu , sous des peines 
rigoureuses, au notaire d’une ville flamande de ré
diger une procuration en français, même pour une 
province wallonne? C’est un fait qu’il m aurait été 
difficile de croire, si je n’en avais eu la preuve par 
ma propre expérience.

Quel est le but politique d’une semblable con
ception ? Ce ne peut pas être celui de propager la 
langue hollandaise ; car en la présentant comme le 
signe d’un joug étranger , Ion court le risque d ins
pirer pour elle un éloignement invincible. Que fait 
d’ailleurs la différence d’idiome ? Les Alsaciens, 
malgré la langue et l’origine allemandes, se sont-ils 
montrés moins attachés à la France que les peu
ples de la Touraine et de la Normandie ? Gouver
nez bien les hommes, donnez-leur de bonnes lois, 
ménagez leurs intérêts les plus chers, respectez 
leurs usages , rendez-les heureux , et soyez certains 
qu’ils seront toujours prêts à défendre avec vous la 
terre natale et des institutions qu’ils bénissent. Il 
doit vous être fort égal ensuite qu’au lieu de dire 
leere de Konitig, ils disent vive le Roi.

Les infractions faites à notre charte constitutive 
sont parfaitement connues , parfaitement précisées. 
Rien de plus facile que d’abandonner les voies ille
gales qu’a suivies un ministère aveugle , et de 1e- 
prendre la bonne route, la route qui nous est tra
cée à tous par nos sermens. Dès-lors les nuages se
dissiperont d’eux-mêmes..... L’illustre dynastie des
Nassau n’a point d’ennemis. Six millions de Belges 
(pourquoi distinguer le nord du midi, c est encore 
une maladresse qu’il est temps d’oublier ) , six mil
lions de Belges ne demandent qu’à marcher avec 
leur gouvernement sous les bannières de la justice , 
de l’indépendance nationale et d une sage liberté.

Lonis XII, surnommé le père du peuple, dont la 
mémoire est si révérée, Louis XII recommandait a 
ses parlemens de n’enregistrer aucune ordonnance 
royale qui serait en opposition avec les lois, parce 
qu’on devrait, dans ce cas , la supposer obtenae par 
surprise. C’était bien reconnaître le principe de la 
responsabilité ministérielle , principe qui se reproduit 
à peu-près dans tous les pays et sous toutes les for
mes de gouvernement, parce qu’il est en harmonie 
avec la seine raison, le bon sens , le véritable inté
rêt du trône , et qu’on ne s’en écarte point sans 
tomber dans les conséquences les plus absurdes 
et les plus dangereuses.

Nous avons un loi qui, comme Louis XII, aspire 
au beau surnom de père du peuple. Comme Louis XII 
il saura gré , sans doute, aux défenseurs des libertés 
publiques d’appuyer auprès de loi les justes reclama
tions de ses enfans ; il repousseia les ineptes ou per
fides insinuations de certains hommes a petites vues , 
à petites passions , et bientôt l’on verra renaître 
l’empire des lois et le respect pour le pacte social 
sans le maintien duquel il y aurait partout confusion, 
désordre , anarchie. Notre devoir est. d’aviser aux 
moyens les plus efficaces pour parvenir au but. Le 
dépôt au greffe et l’impression du rapport ne suffi
raient point... La nation belge attend de nous quel
que chose de plus, et nous répondrons à cette attente. 
Néanmoins , des propositions de loi, lorsque le mo
narque déclare qu'il veut s’occuper de l’exame» des 
griefs, paraîtraient déplacées peut-être pour le mo
ment , et je pense qu'il serait préférable de rédiger 
une adresse dans laquelle nous appellerions respec
tueusement la sollicitude royale sur les points prin
cipaux dont le redressement est jugé nécessaire. 
Aucune disposition , ni de la loi fondamentale , ni 
des statuts de la chambre , ne s’oppose à cette dé
marche qui concilierait toutes les bienséances.

Discours de M. Fontein-Verschuir (Holl.).

L’événement bien extraordinaire , le premier je 
ciois depuis ma carrière parlementaire , où la ma
jorité de la commission des pétitions et sa minorité 
croient devoir justifier devant VV. NN. PP. leurs 
opinions ; une commission qui n’a que des analyses 
à donner de ce qui lui a été renvoyé pour y ap
pliquer une des deux conclusions : la déposition 
au greffe ou l’ordre du. jour , car toute autre me 
parait entièrement hors de ses attributs , m’ont 
finalement décidé à parler. J’aurais pu glisser sur 
le dépôt au greffe et me taire si rien n’avait été 
ajouté, si personne n’avait parlé à ce sujet pour 
ne faire que le moindre bruit possible ! Mainte
nant il faut bien que je vous dise toute ma pensée !

NN. et PP. SS. ! Je m’oppose à la conclusion du 
rapport et je demande l’ordre du jour.

11 esi selon moi au-dessous de nous d’accueillir, 
de donner aucun appui à des pétitions qui n’ont 
d’autre but , d’autre tendance manifeste que d’in
fluencer cette assemblée au point d’en faiae l’ins
trument dont quelques esprits inquiets et turbulens 
veulent se servir pour forcer le gouvernement à 
entrer dans leurs vues.

Je condamne les moyens qu’on a employes pour 
faire paraître ces adresses pour travailler 1 enthou
siasme ! je condamne le langage imprudent et sé
ditieux dont les journaux du jour se servent pour 
appeler les paisibles babitans à venir signer des 
pétitions qui répandent au loin la semence de la 
discorde et de la méfiance entre les citoyens et le 
gouvernement.

Nous savons tous , NN. et PP, SS. , combien peu 
d’hommes voient réellement de leurs propres yeux! 
agissent de leur propre mouvement î combien il est 
facile , nonobstant la triste expérience des der
nières années , de faire signer des adresses et des
pétitions ! ...

Je considère le plus grand nombre des signataires 
comme do braves et honnêtes gens ; mais comme 
des imprudens qui croient de bonne foi coopérer 
au bien public, au bonheur de l’etat; tandis quils 
no sont en réalité que des instrumens dont quel
ques ambitieux ou ennemis de l’ordre public se ser
vent pour atteindre leur but.

Et quelle association encore d’individus signa
taires qui prétendent si bien juger les véritables 
intérêts de la nation , surtout quand ces pétitions 
n’appartiennent pas au foyer de la famille mais 
qu’on a dû employer des excitateurs mandataires!!

Je n’entre pas dans le mérite des points de re- 
dressemens qu’on demande. Je n’ai rien à dire qu on 
présente, des pétitions sur tout ce qui a rapport a 
la mouture ou à toat autre objet sur lequel nous 
aurons à délibérer. Toute lumière , tout éclaircis
sement, quoiqu’il eût pu être donné autrement, 
nous doit êtïe agréable, mais les autre» demandes 
qu’on nous fait sont entièrement hors de notre

compétence, et me paraissent un abus bien dangereux 
du droit du pétition, qui ne peut avoir que des 
suites funestes pour le repos public.

Si parmi ces points il se trouvait des objets 
bons et utiles , qni dussent provoquer les délibé
rations de cette assemblée , il y a d’autres moyens 
pour les obtenir. ^ t

Il n’est pas possible de ne pas être prévenu, pour 
ou contre des propositions qu’un grand nom- 
lire de pétitionnaires veut nous forcer à adopter, 
La multitude, les instances passionnées et répétées, 
ne doivent pas influencer nos délibérations, parce 
qu’elles empêchent d’examiner avec calme et im
partialité.

Nous ne sommes pas ici pour voter , ponr vou
loir ce que la multitude veut , fût-elle même la 
grande majorité de la nation ! Mais ce que nous 
croyons en conscience lui convenir le plus, lui 
êtic le plus utile et le plus salutaire.

J’ose le dire avec confiance, il ne serait aucu
nement difficile de faire présenter à VV. NN. PP. 
un graud nombre de pétitions signées , non de mille, 
mais de dix milliers de citoyens et plus, qui vous 
prieraient de ne pas vous soucier des mouvemens 
qu’on se donne pour remuer et renverser ce beau 
pays ; mais de continuer . avec une impassibilité 
à l’épreuve de tout, à prendre des résolutions pro
pres à augmenter la confiance et l’harmonie entre 
le gouvernement et le peuple, et à assurer la tran
quillité et la sûreté de l’état. ;

Mais je ne voudrais pas même coopérer a taire 
présenter de telles adresses, quelque decenteset 
loyales quelles pourraient être autrement que dans a 
plus urgente nécessité parce qu’elles mettraient ^ 
division entre les citoyens et quelles établira 
une séparation nuisible et dangereuse a laquelle 
il vaut mieux ne pas prendre garde et qm s ei ■ 
nouira sans doute par des mesures justes et equ 
tables , mais fermes et constantesiDleS , mais inuiB ti™»'“"—• ,
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Que cous commis par la prisse le soient plus sévè
rement eii raison des conse'quences plus dangereuses 
et plus sensibles que la publicité de l’ofieuse doit 
entraîner nécessairement !

Afin que du moins la question ridicule si des 
écrits, des imprimés sont des paroles ne puisse 
jamais plus être agitée , soit de bonne foi , soit 
jour tout autre motif.

Garanties de la liberté ! c’est sans doute la liberté 
comme elle est dcüuie par la loi fondamentale !

On ne voudra pas assurément une autre liberté ! 
Quelles garanties plus fortes de la liberté publique 

peut-on désirer , qu'un Roi qui a juré le maintien 
du pacte social, de la loi fondamentale qu’il a lui 
même provoqué ? Qui a prouvé dans une suite d’an
nées qu’il veut être fidèle à son serment ?

Et nous aussi représentai de la nation , n’avons- 
nous pis prête' le même serment ? Si quelqu’un 
J’entre nous était assez perfide et assez téme'raire 
pour violer ce serment , ne serions-nous pas là tons 
pour le ramener à son devoir ? pour pre'veuir du 
moins les suites funestes de sa défection.

Aussi longtemps que le roi persistera dans ces 
sentimens vertueux et patriotiques ; aussi longtemps 
que le corps des représentai de la nation ne dé
générera pas en vils adulateurs, on ne tâchera pas 
de s’emparer du pouvoir légitime du chef de l’état.

( La balance politique se conservera , toutes les autres 
garanties de la liberté publique seront inutiles ! et 
que deviendraient-elles sans celte persévérance du 
monarque, sans votre fidélité?

Croit-on pouvoir enchaîner la volonté constante 
u r°i ; notre fidélité à nos devoirs; le dévelop

paient inévitable de circonstances du dehors aussi 
(en que de l’intérieur, par des grands mots ; par 
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nale , qui prendrait un essor bien au-dessus de la 
place que la loi fondamentale lui a assignée. Le roi
se trouverait dans la nécessité d’abandonner les mi
nistres, aussitôt qu’ils auraient eu le malheur de 
déplaire à quelques membres de la représentation 
nationale , peut-être dans la vue d’occuper leur 
place , niais aussi pour être renversés à leur tour 
par les mêmes moyens ! la forme de ce système d’ad
ministration de la politique du pays, changerait 
bien souvent.

Je vous demande si ce serait bien le peuple qui y 
gagnerait beaucoup ?

Je n ai pas personnellement une si mauvaise opi
mon de la forme aristocratique d’un gouvernement , 
NN. et PP. SS. ; je conserve encore le souvenir des 
derniers beaux jours de la république des Provin- 
ces-ünies ! Mais enfin , cette forme n’est pas celle 
de notre gouvernement actuel, nous ne pouvons vou- 
loii que ce qui existe, et dont nous avons juré le 
maintien et la conservation.

lé inamovibilité des juges ! L/independance des 
juges, de toute autre influence que de celle de la 
oi , je la crois le premier besoin de toute société 

bien organisée ! Moi aussi je désire l’oiganisation 
judiciaire.

Vous savez maintenant, NN. et PP. SS. , à quoi 
tient l’établissement de cette organisation ! Mais il 
me paraît que cette inamovibilité existe déjà comme 
elle existera dans la suite. J’ai la persuasion, je crois 
fermement qu’aucun juge qui fait véritablement 
son devoir , sans se laisser influencer de quel côté 
que cela puisse être, n’a pas à craindre la perte de 
sa place ; je ne vois pas à quoi servirait line plus 
grande inamovibilité?

Je.ne connais pas assez bien le caractère , la mo
ralité des liabitans des provinces méridionales pour 
en pouvoir décider. Mais je prétend et j’ose en ap
peler à tous mes collègues des provinces septen
trionales , que dans nos provinces tous ceux qui se 
trouvent une fois appelés à exercer les hautes et 
saintes fonctions de juges, se respectent assez , 
quelques licencieuses même que pourraient être leurs 
mœurs sous d autres points de vue , pour être inca
pables de l’horreur de rendre , de propos délibéré, 
une sentence inique , surtout en matière correction
nelle ou criminelle !

.En matière civile la sollicitation de procès qui se 
fait dans tant d’autres pays ouvertement el sans 
scrupule , est chez nous une cho.se inouie , et ré
prouvée comme tout à fait immorale.

José croire que dans la longue suite de révolu
tions qui ont agite notre malheureuse patrie , au 
milieu des passions et des haines , pendant la plus 
grande amovibilité surtout des juges , il ne se soit 
pas , ou du moins presque pas, trouvé un seul exem
ple d’une sentence évidemment injuste ou inique.

Mais encore si un juge était assez lâche pour 
donner sa voix pour immoler, pour sacrifier l’in
nocence à la persécution , uniqaement par la crainte 
de perdre sa place , ne la donnerait-il pas égale
ment pour obtenir une place plus honorable ou plus 
lucrative ? Et qu’aurait-on gagné alors par cette 
inamovibilité ? Ou bien trouverait-elle sa seule ap
plication aux membres de la haute cour parce qu’ils 
ne pourraient monter plus haut ?

Liberté religieuse : peut-elle en effet être plus 
grande, plus loyalement libérale qu’elle ne l’est 
parmi nous ! Elle se conservera toujours intacte 
aussi longtemps qu’on saura retenir le clergé de 
tout ordre, de tout culte dans les bornes de leurs 
fonctions ! Aussi longtemps qu’on saura l’ernpê- 
cber , d’une main ferme et rigide , d’exercer une 
influence quelconque sur les choses de ce bas monde 
qui ne sont pas de son ressort ! afin qu’on n’écoute 
pas en secret, par intérêt ou par crainte , les le
çons du fanatisme qu’on veut avoir l’apparence de 
blâmer ouvertement.

Je passe sous silence plusieurs autres objets de 
la même nature; le monopole d’instruction, après tout 
ce qui en a ete dit tant dans celte enceinte qu’ail- 
ieurs , neme paraît pas à moi, mériter une réfu
tation sérieuse.

Si j’y comprends quelque chose la véritable ques
tion se réduit à ceci : Le clergé catholique romain 
conservera-t-il son empire, son influence sur les 
élèves qu’il aura formés ; influence qui leur restera

pendant toute la vie ? Quo seniel est iinbuta re
cens , etc. ? Ou bien l’instruction serait-elle af-* 
franchie de ce que des hommes , qui se croient à 
la hauteur du siècle, considèrent comme la source 
de l’ignorance et du fanatisme ? Les plaintes que 
nous en avons journellement sous ies yeux prou
veront a peu près que les derniers ont devancé 
le siècle , qu’elle n’est pas encore à celte maturité.

Oui, NN. et PP. SS. , je connais la droit ure de 
mes intentions , ma pensée est libre de toute in
fluence ; pardonnez-moi , vous qui n’êtes pas de 
mon opinion ! si dans la bonne foi la plus sincère, 
je considère toutes ces phrases, ces grands mots, 
tout l'étalage pompeux dout je viens de parler, comme 
des mots propres à fomenter la discorde , la mé
fiance , la haine et les passions , mais nullement 
à augmenter le bonheur de la patrie et de mes 
concitoyens !

Ce sont des faits , des actions fortes et hono
rables, autant que vertueuses et honnêtes , le cou
rage de faire quelquesfois le sacrifice de son opi
nion particulière ! et non des mots grands et sonores, 
qui peuvent servir à bien administrer une grande 
société !

Je me tiens à l’adage énergique de l’ancienne 
langue frisonne.

'T is mei sizzen nael tadwaen !

Je ne dévi erai jamais du principe boni civis est 
præsenlem rdpublicœ statuin tueri. Ma ténacité ne 
peut me déshonorer ! voilà pourquoi je déteste la 
licence impunie de la presse.

Discours de M. Fallon (Namur).

Nobles et Puissans seigneurs.
Une agitation constitutionnelle née de la soif de 

toutes les garanties publiques et individuelles dont 
la loi fondamentale a doté notre pays, a fait élever 
de toutes parts des milliers de voix demandant le 
redressement des griefs.

Et c’est à nous que l’on s’adresse , NN.et PP. $S. 
pour obtenir , au plus tot, l’exécution franche et 
entière de notre pacte constitutif; c’est par la re- 
piésentation nationale que des doléances énergiques , 
mais légales, essaient de se frayer un passage jus
qu’au pied du trône.

Vos cœurs généreux et patriotiques ne pouvaient 
rester froids à cet élan , à cet appel spontané des 
Belges qui se confient en votre appui , en votre 
concours et même en votre initiative.

Aussi la tribune a parlé , elle est devenue l’écho 
de vœux et de respeclueuees remontrances, dont 
le mérite et l’opportunité font l’objet d’un sérieux 
et consciencieux examen , auquel je vais prendre 
part à mon tour.

L’existence trop longtemps prolongée de l’arrêté- 
loi du 2o avril i8i5 , de ce glaive redoutable tou
jours prêta frapper, est au premier rang des griefs.

Liberté de la presse, ces mots sont sur toutes 
les ievres. On est choque de ce que les réclamans 
comprennent cette liberté au nombre de leurs griefs, 
a loi s que les etats-géneraux sont saisis d’uu projet 
de loi proposé par le gouvernement sur cette im
portante matière.

A-l-on déjà perdu le souvenir de ce qui »’est passé 
dans l’intervalle écoulé entre la présentation de ce 
projet et le discours de la couronne?

Ne se rappclle-t-on pas qu’une promesse auguste 
et solennelle venait à peine de rassurer la presse 
justement allarmée , que les lois exceptionnelles du 
20 avril i8i5 et du 6 mars iSi8 atteignaient im
pitoyablement plusieurs écrivains politiques? Eh 
quoi ! les plaies qu’elles ont faites ne sont point en
core cicatrisées , les coups qu’elles ont portés re
tentissent encore, et on voudrait que les réclamans 
gardassent un timide silence !

De déplorables precédens ne légitiment que trop 
les vives inquiétudes déposées dans le sein de la 
représentation nationale au sujet de cette précieuse 
liberté de la presse , toujours odieusement menacée 
tant que les lois d’exception subsistent ; et ii’a-t-on 
pas apprécié au dehors comme au-dedans de la 
chambre l’étrange élucubration qu’on nous offre



•en remplacement de cette législation d’affligeante 
mémoire ?

Avancer qu’il était difficile de réunir plus de 
vague et d’arbitraire dans un cadre aussi étroit , 
ce n’est certainement pas trop dire. Mais c’est au 
contraire faire preuve de modération. D’après cela 
s'étonnera-t-on encore qu’on insiste avec tant de 
force pour l’abrogation prompte et efficace de la loi 
du 20 avril i8i5 et du 6 mars 1818? S’étonnera- 
t on encore qu’on y joigne le voeu philantropique 
que la cessation des peines qu’elles ont infligées ac
compagne cette abrogation P

On nous présentera , dit on , un nouveau projet 
de loi sur la presse. Jaune à le croire , et je dé
sire surtout qu’on fasse preuve d’une politique sen
sée en abandonnant en partie à la raison publique 
le soin de faire justice des écarts de la,presse.

Si l’expérience prouve que la longanimité du lé
gislateur a été trop loin, il sera toujours temps de 
ia restreindre. Faisons nn essai , brisons les entraves 
de la presse , et nous saurons bientôt si on n’a pas 
calomnié on méconnu notre nation essentiellement 
raisonnable, lorsqu’on a dit que son education 
politique n’était pas encore assez avancée pour lui 
abandonner sans réserve une arme aussi redoutable.

La liberté individuelle, que les articles 167,-168, 
16g et 170 de la loi fondamentale entourent de tou
tes les garanties désirables, a aussi trouvé délo
quents avocats auprès de VV. NN., PP. Si leurs voix 
ne sont pas les plus nombreuses , on pourrait en 
conclure, non qu’on n’apprécie pas comme elle mé
rite de l’être cette liberté la plus obère de toutes, 
niais bien que les. besoins qu elle réclame ne sont 
pas les plus pressans.

Cependant, NN. et PP. SS., il existe un arrêté-loi 
du a3 février-1815, en vertu duquel les tribunaux 
de première instance peuvent, a la requête des pro
ches parens ou même sur la réquisition d'office des 
procureurs du roi , faire enfermer dans une maison 
de correction : sans autre forme de procédure, les 
personnes qui, par perte d'esprit dissipation grave, 
ou pour tout autre mauvais genre de conduite, ne 
peuvent être conservées dans la société ou s’en sont 
rendues indignes , et ce pour aussi long temps 
quelles n’auront pas donné des preuves certaines 
d’amélioration.

Une pareille disposition compromet la liberté in
dividuelle. Il n’est pas besoin de commentaire pour 
le prouver. C’est encore un arrêté exceptionnel qui 
doit disparaître de notre législation pour rentrer 
dans le droit commun. Et s’il est des cas où le mau
vais genre de conduite peut-être puui autrement que 
par l’opinion publique, c’est a la loi et non au juge 
qu’il doit appartenir de les apprécier et de les pré
ciser. C’est au code pénal a faire justice de leur con
duite dont les effets peuvent porter atteinte aux 
droits comme aux intérêts de la société. C’est dans 
le code civil et non dans une loi exceptionnelle que 
tout ce qui concerne l’interdiction doit trouver 
place.

Quant à l’enseignement dans tous ces degrés, le 
gouvernement a enfin senti qu’il devait faire l'objet 
d’une disposition législative. Ce principe constitu
tionnel , trop long-temps paralysé par un provisoire, 
auquel une meilleur entente de la loi fondamentale 
devait nécessairement mettre un terme, vient d’être 
officiellement reconnu dans l’arrêté royal du 19 de 
ce mois.

Nous voilà prévenus que nous aurons sur cette 
importante et vivifiante matière nn projet de loi 
à la rédaction duquel auront préluder des travaux 
d’un haut intérêt et d’une lumineuse conception. 
Nous ne sommes pas à même de préjuger le mérite 
d’une œuvre renfermée dans ses langes ou plutôt- 
qui n’a pas encore prisforme; il fautattendre le pro
jet. Espérons que le plan de ce projet tracé sur une 
grande échelle sera conçu dans des vues larges et 
conformes à l’esprit du siècle.

Espérons qu’on saura y concilier les devoirs que 
l’art. 226 de la loi fondamentale impose au gouver
nement avec les principes de cette liberté tutélaire 
qu’on réclame de tontes parts parce quelle est de
venue uu besoin, une nécessité.

Et quels sont ces principes ?
Entière tolérance dans les méthodes ; concurrence 

ne’cessaire afin d’empêcher le monopole de quelque

part qu’on veille l’exercer; absence de formalites et 
d’obligations inutilement onéreuses tant à l’égard 
des élèves qu’envers ceux qui se vouent à leur ins
truction.

Sans doute quelques limites doivent etre posées à 
ces concessions, mais c’est à la loi quil appartient 
d’y associer’ les garanties indispensables aux gou
vernails comme 'aux gouvernés pour rendre tout 
privilège impossible.

On a dit que la liberté de la presse ne serait qu'un 
bienfait illusoire sans la liberté de l’enseignement. 
Cette idée a paru paradoxale. On en reconnaîtra pour
tant toute la justesse quand on l’examinera de près.

En effet, supposons une instruction publique sou
mise à une même impulsion , habilement renfermee 
dans un certain cercle et affranchie de toute con
troverse et de toute critique.

N’est-il pas évident qu'au moyen d'une pareille 
instruction on pourra avec|letemps faire germer dans 
tous les cœurs et infiltrer dans tous les esprits, les 
principes et les doctrines qu’on aura intérêt à propa
ger et qu’on voudra faire admettre comme seules 
règles de sagesse et de raison.

Les premières impressions de la jeunesse s'effacent 
difficilement, et lorsqu’une génération toute entière 
élevée et façonnée dans une certaine sphère d’idées 
et de choses qui n’en admet point d’autres, ou plu
tôt qui exclut formellement celles-ci, elle parvient a 
l’âge mûr avec une opinion tellement enracinée que 
rien ne saurait la détruire. Est-ce au moyen de la 
presse qu’on essaiera de l’ébranler ; mais, messieurs, 
la presse n’est plus qu’une arme émoussée, lorsqu’elle 
s’attaque à l’opinion.

Ainsi certains principes , certaines doctrines pour
raient tellement prédominer dans les esprits, que la 
presse, pour les combattre, serait sans force comme 
sans résultat, exposée même à être accuse’e de pro
clamer des erreurs et des sophismes. Quel usage vou- 
drait-on quelle fît desa liberté.

L’influence de la liberté de l’enseignement sur la 
liberté de la presse se fait encore sentir à d’autres 
égards.

Le pouvoir qui.pourrait diriger toute 1 instruc
tion publique exclusivement et à sa manière, serait 
bientôt le maître de faire mouvoir la presse à son 
gré, car la presse n’est que l’écbo de la parole et la 
parole n’estelle-même que la représentation des idées 
qui se forment et s’affermissent à la source de l’ins
truction. Ce pouvoir pourrait aller plus loin et faire 
même enseigner que la presse est un instrument dan
gereux qu il faut briser’.

Toutes les libertés sont sœurs, a dit avec raison 
un savaut publiciste, c’est pourquoi pour leur con
server leur air de famille, j’ai compris dans un même 
examen les griefs dont elles ont fait l’objet.

L’inamovibilité des juges est à son tour vivement 
réclamée. Les retards qu’a successivement éprouvée 
l’organisation du pouvoir judiciaire justifie la juste 
impatience des réclamans. Mais cette impatience 
partagée par W. NN. PP. aura bientôt un terme. 
Le message royal du i8 janvier de cette année et 
vos délibérations prochaines sur le code d’instruc
tion criminelle nous permettent de l’espérer.

Par la présentation dececode qui ne dit pas un mot 
du rétablissement du jury même pour les délits poli
tiques et ceux commis par la voie de la presse, on 
semble avoir voulu trancher une grave question. Il 
n’est donc pas étonnant que ceux qui attachent un 
grand prix à cette institution qu’ils considèrent 
comme la sauve garde la plus sûre des libertés poli
tiques et privées, insistent pour son rétablissement. 

Nous aurons incessamment l’occasion île former 
une opinion décisive sur cette institution, dont on 
ne se forme qu’une idée imparfaite , quand on ne 
puise ses souvenirs à ce sujet, que dans le jury fran
çais, tel qu’il était avant.la restauration , mais il faut 
consulter d’autres législations, alors les préventions 
s’effacent. Personne ne voudrait d’un nouveau jury. 
Nos discussions nous feront connaître s’il est possible 
d’en faire un bon, d’en faire un qui puisse s’identi
fier avec nos mœurs.

J’arrive à la responsabilité ministérielle : de ce 
qu’elle n’est pas textuellement écrite dans la loi fon
damentale , on en infère quelle n’existe pas. C’est 
là, à mon avis, une conclusion sophistique; elle y 
existe véritablement, elle y existe par la seule force

de la nécessité. C est dans le seul cas où celle loi l au 
rai t formellement prescrite , que l’on pourrait nier 
son existence.

Mais peut-on s’imaginer un gouvernement cous- 
titutionnellcment monarchique sous la responsabilité 
ministérielle ; peut-on s’imaginer que le chef d’un 
gouvernement semblable , doive prendre pour son 
compte les fautes de ses conseillers ? Les hommes 
les plus Labiles sont sujets à l’erreur , et l’erreur 
irait se réfugier derrière le trône?

Les savantes dissertations, que nous venons d'en
tendre sur ce grand principe vital, me dispense d'en 
faire le sujet d’un examen plus étendu.

On attaque les effets des statuts locaux et provin
ciaux , sur la démission qui n’est pas déclarée hono
rable. Ces statuts font aujourd'hui partie de la loi 
fondamentale. Cependant quand on reconnaît qu’une 
de leurs dispositions blesse des principes consacrés 
par cette loi, y a-t-il besoin , pour y porter remède, 
de recourir aux formes qu’elle a elle-même pres
crites dans son chapitre onzième?

Les bruits semi-officiels qui ont circulé naguère 
sur les progrès que font enfin les négociations ou
vertes avec la cour de Rome , sont de nature à ras
surer ceux des pétitionnaires qui réclament l'exécu
tion du concordati

Un traité dont les effets s'étendent non-seulement 
sur des intérêts matériels, mais plus encore sur des 
besoins de conscience, se lie essentiellement à la fé
licité et à la paix publique. Ce traité est donc res
pectable et il sera respecté, indépendamment de 
toute croyance religieuse.

Jouir du libre et facile usage delà langue de ses 
pères est un droit naturel qui doit demeurer, le 
plus que possible, hors du domaine de l’adminis
tration.

Toutefois , chez un peuple comme le notre , qm 
par la nature des choses établies , doit se servir abso
lument de divers dialectes , on doit nécessairement
adopter des règles d’ordre et de convenance , pi®
r. • 1 : ■ <inrmvi c (ipupipnt pt narliculicrs.-Wfaciliter les rapports généreux et pi ,
soin est délicat, on doit le remplir avec reser 
et prudenee ; surtout rien d inutile , rien ce ses
toire- - - • - etCependant on vous signale des plaintes 
dans cette discussion , ou a cité des^ ai ® j* 
gêne est poussée jusqu’au ridicule, ou ce > ^ 
facile usage est inutilement paralyse. 'j 
abus là encore et abus à corriger.^ ^ ^

Je ne parlerai pas des impôts , c es. biei . 

comme cela; d’ailleurs la commission n 
compris dans son rapport les griefs qui sj j 
client. Us doivent faire la matière u un

so»-sépare. , . , , _
Au total , le gouvernement a été ]el® ‘ ’„„Je

vent dans une fausse route , il a

flU“’
bonnes

fait beaucoup 
. ? 5 la bonnefautes. Qui n'en fait | as, me dira-t-on- jai), 

heure ; mais pourquoi tous ces retardei 
la réparation. Ceksont ceux-ci q11^ 110 
toutes ces pétitions et celte fois-ci ces 
enseignes. „ . , - 1-, viré

Quanta moi, NN. et PP. SS.* i°fameï,*ie* 
1 es plus sincères pour que le gouverne» j^^ebe 
éclairé sur les nécessités du temps, su elJe 

croissante des idées d aine im _ aC.lepoq»::

ire*-

toujours .
bien-être qui travaillent si for lenrsi 
tuelle , se laisse aller, sans se roidi 
il l’ascendant de l’opinion publique. ionn,ip-(

Entie temps nous ne pouvons tester8 |]Ce.< se»1
Ne nous le dissimulons pas , les ciieo 

graves et extraordinaires. Jusqu in °1',-|c 161 { 
usage qu’avec sobriété du ^ droit que^ ““

f,it

la loi fondamentale confère à t°ut ,Tentassef!
royaume. E un instant des pétitions - .

résident et à qn*^* Jj'»sur les bureaux du presiuem u. “ 111Iianin'es « 
lions près , les pétitionnaires sont ^ pro^ 
leurs demandes et dans leurs voeu , 
de l’inquiétude et du maleise dans )g ca|#' 
prévoyant de faire renaître par™1 e‘t 
la confiance. Le dépôt au greffe ne I; _,llS effea.6---- Ipt’de pli,s efaut quelque chose de plus solennel j*. de co",1C0‘"‘
en attendant que nous soyons « ----  1,e(i,cv- (!
plus activement et définitivement 311 -cjé <£r 
des griefs dont le fondement est a^|I)p,-ovi*er 
le gouvernement ni nous ne poiivo!,s 
tant d’améliorations à la fois.




